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Préambule

La présente synthèse rend compte des principaux résultats du processus d’analyse et de capitalisation des programmes d’appui institutionnel aux organisations paysannes, soutenus par la coopération française depuis plus de dix ans. Elle présente tout d’abord le contexte et les conditions d’émergence de ces programmes ainsi que des évolutions qu’ils ont connues. Les questions transversales soulevées par leur mise en œuvre, ainsi que les débats auxquels elles ont donné lieu, sont ensuite rappelés : ceux-ci concernent les choix effectués concernant les organisations bénéficiaires, les relations entre les organisations et les autres acteurs de leur environnement, les dispositifs d’appui mis en place. Des perspectives sont enfin proposées concernant la rénovation de l’appui aux organisations paysannes.
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RÉSUMÉ

A la demande du Ministère des Affaires Etrangères (MAE) et sous sa supervision, le Cirad a coordonné et animé un travail d’analyse et de capitalisation des programmes d’appui institutionnel aux organisations paysannes qui ont été mis en œuvre par la Coopération française, depuis une douzaine d’années, notamment en Afrique de l’Ouest et du Centre. Il s’agissait d’un travail «à visée prospective dans lequel les acteurs concernés devaient avoir un rôle central ». La présente synthèse rend compte des principaux résultats d’un processus qui s’est déroulé sur près de deux ans et dont les principales étapes ont été (i) la réalisation d’études de cas dans quatre pays, (ii) la mise en évidence de questions transversales qui font l’objet de débats, (iii) la tenue en juin 2004, à Ouagadougou, d’un atelier qui a réuni une centaine de personnes, avec une forte participation des organisations paysannes.

La démarche de « professionnalisation  de l’agriculture » et les programmes d’appui aux organisations paysannes qui y sont liés émergent au début des années 1990, dans un contexte marqué par des réformes économiques et par des réformes institutionnelles (démocratisation, décentralisation, restructuration des filières et des services agricoles) profondes. Ils sont au départ, déterminés par la nécessité de combler les vides créés par le désengagement de l’Etat et fortement influencés par l’expérience agricole française. La répartition des tâches au sein de la coopération française s’est traduite par la mise en place de dispositifs diversifiés. Le MAE a privilégié l’appui institutionnel (information, formation, accompagnement des initiatives économiques des OP) à travers des mécanismes qui présentent nombre de caractéristiques communes (cellule d’appui légère, fonds souples). L’AFD s’est centrée sur le renforcement des fonctions économiques des organisations (appui à la gestion, structuration d’organisations spécialisées dans une filière) à travers notamment la mise en place d’outils originaux (centres de prestations de services).

Les objectifs des programmes d’appui aux organisations se sont progressivement élargis au renforcement des capacités des différents acteurs du milieu rural afin de favoriser les concertations nécessaires à l’émergence de nouvelles formes de coordination (interprofessions, nouvelle répartition des rôles entre public et privé dans les services à l’agriculture, négociation des politiques publiques).

Les programmes mis en œuvre ont enregistré des résultats positifs et sont très appréciés par les organisations paysannes qui en ont bénéficié : les compétences techniques et économiques des organisations se sont renforcées de façon significative et leur capacité à représenter les intérêts de leurs adhérents se sont accrues (dans le cadre des filières, des services mis en place, parfois en matière de politique agricole). Les avancées enregistrées ne doivent pas occulter cependant l’ampleur du travail qui reste à faire : celui-ci concerne la poursuite d’actions visant le renforcement des capacités internes des organisations (capacités de proposition, de négociation et d’action des organisations) mais aussi la création d’un environnement économique et institutionnel plus favorable à leurs initiatives.

En termes de perspectives, cinq points peuvent notamment être soulignés : 

(i) Le rôle central des organisations paysannes dans le développement rural. Etant donné la place (prépondérante) qu’occupe l’agriculture en Afrique Sub-saharienne et de son caractère essentiellement familial, les organisations paysannes constituent un acteur central pour favoriser des changements techniques et économiques qui améliorent les conditions de vie des ruraux (sécurité alimentaire, revenus), qui permettent de garantir l’emploi et la gestion des ressources naturelles et qui préservent la cohésion sociale. Cela suppose qu’elles puissent continuer à renforcer leur rôle économique mais aussi leur capacité à influer sur les centres de décision politiques au niveau local, régional, international (régulations sectorielles et territoriales ; politiques économiques et sociales).

(ii) Promouvoir des appuis négociés.  Le renforcement de la structuration socio-professionnelle (à laquelle les programmes de la coopération française ont contribué) plaide pour la mise en place d’appuis négociés et c’est là une demande des organisations. Cela suppose que les organisations soient associées à l’élaboration des objectifs des projets/programmes qui visent leur renforcement, à l’identification des axes de travail, à la définition des modalités de mise en œuvre et du suivi évaluation. Des ressources et du temps devraient donc y être consacrés. La promotion de tels partenariats aurait deux avantages. Elle permettrait tout d’abord de débattre ouvertement des choix concernant les échelles d’intervention (organisations de base/intermédiaires ou faîtières), la nature des organisations à appuyer (organisations filières/organisations territoriales ou généralistes), des capacités à renforcer. Cela permettrait de définir des priorités concertées et surtout de mieux articuler des niveaux de structuration et des fonctions qui sont complémentaires. Le deuxième avantage de programmes négociés est le caractère responsabilisant et « disciplinant », pour toutes les parties, du partenariat dès lors que celui-ci repose sur des engagements réciproques et explicites.
(iii) Vers des « plate-formes de services » pérennes. L’intervention à travers de programmes a montré son efficacité et demeure pertinente ; cependant, leur durée par nature limitée ainsi que les contraintes qu’ils ont rencontrées poussent à proposer la mise en place d’instruments pérennes au service des organisations paysannes dont celles-ci assureraient la gestion selon des modalités diversifiées (gestion directe, co-gestion, gestion déléguée). Le CIFA au Sénégal, les centres de prestations de service au Mali montrent l’intérêt de cette orientation ;  l’efficacité  de chaque instrument serait accrue par leur articulation au sein de «réseaux de service ». La pérennisation du financement des services est essentielle et les perspectives ouvertes actuellement (FIRCA en Côte d’Ivoire, Fonds de renforcement des capacités du ROPPA) devraient être approfondies et soutenues. Le renforcement de l’expertise nationale et sous-régionale en matière d’appui aux organisations paysannes est également indispensable.
(iv) Rendre l’environnement plus favorable aux initiatives des OP. L’appui institutionnel aux OP ne peut avoir un impact économique significatif et durable sans un soutien matériel et financier à l’investissement et aux activités économiques, sans une réflexion approfondie sur les régulations que requiert l’agriculture aux plans national, sous-régional et international. Cela devrait pousser à analyser les limites de politiques publiques fortement segmentées et à promouvoir des politiques économiques, commerciales, sociales et environnementales plus articulées.
(v) (Ré)-affirmer la stratégie de la Coopération française. Sur la base de l’expérience acquise, il serait souhaitable que la Coopération française reprécise ses orientations en matière d’appui aux organisations paysannes et la place qu’elle accorde à cet appui dans sa stratégie de développement agricole et rural. Cette clarification (qui gagnerait à être précédée par une réflexion ouverte, comme la Coopération française a su le faire en d’autres occasions) lui permettrait de réaffirmer le positionnement de son intervention et de rechercher les articulations nécessaires avec les « offres » des autres bailleurs de fonds.
A la demande du Ministère français des Affaires Etrangères (MAE), le CIRAD
 a coordonné et animé en 2003/2004 un travail d’analyse et de capitalisation des programmes de la Coopération française (MAE et AFD
) visant le renforcement institutionnel des organisations paysannes (OP) dans les pays en développement et notamment en Afrique de l’Ouest et du Centre. Plus que d’une «nouvelle étude sur la professionnalisation de l’agriculture », il s’agissait d’animer un «processus de capitalisation à visée prospective, dans lequel les acteurs concernés devaient avoir un rôle central »
 ; sous la supervision du MAE, ont été associés étroitement à ce processus le CIEPAC, le GRET, l’IRAM ainsi que l’Inter-Réseaux et l’AFDI
.

La démarche de capitalisation a été conçue en cinq étapes :

· Un important travail bibliographique a été réalisé
, il a concerné, d’une part, la réflexion menée par la Coopération française, depuis une dizaine d’années, sur le thème de l’appui aux OP et, d’autre part, l’historique des programmes mis en œuvre.

· Des études de cas ont été réalisées en 2003 dans quatre pays
 (Mali, Bénin, Guinée, Cameroun) ; elles ont permis d’approfondir la réflexion sur les acquis des programmes et de recueillir les analyses formulées par les différents acteurs concernés.

· Les études de cas ont mis en évidence des «questions transversales » qui reçoivent des réponses différenciées selon les pays et les acteurs. Les principaux points de débat ont été synthétisés dans une « note introductive » pour l’atelier de Ouagadougou (juin 2004) et ont structuré le déroulement de celui-ci.

· L’atelier de Ouagadougou (8-11 juin 2004) sur «les stratégies et dispositifs d’appui institutionnel aux organisations paysannes » a réuni plus de 90 participants venus de dix pays d’Afrique et d’Europe avec une forte participation des organisations paysannes. Organisé par le MAE et le CTA, l’atelier a bénéficié d’une préparation préalable dans huit pays ; les rencontres organisées dans chacun de ces pays (avec l’appui de l’Inter Réseaux, des cellules opérationnelles des programmes soutenus par la Coopération française, etc.) ont notamment débouché sur des contributions à la réflexion collective : l'atelier a été un moment privilégié pour recueillir les avis, les réflexions et les propositions des participants.

· Enfin, une synthèse des principaux résultats de la démarche de capitalisation a été rédigée.

Le pilotage du processus d’analyse et de capitalisation a été assuré par un comité technique auquel participaient sept personnes
 permanentes, avec la participation de l’Inter Réseaux et de l’AFDI ; sous la supervision du MAE, le comité a été animé par le CIRAD, qui a également rédigé les différents documents intermédiaires ainsi que la présente synthèse.

Le document ci-après s’efforce de présenter les principaux résultats d’un processus d’analyse et de capitalisation qui s’est donc déroulé sur plus de dix huit mois. Après un bref rappel des conditions d’émergence des programmes d’appui institutionnel aux organisations paysannes soutenus par la Coopération française, sont présentés les principaux enseignements qui peuvent en être tirés. Ces enseignements sont regroupés autour de trois thèmes qui concernent (1)la diversité des OP existantes et les choix effectués concernant le type d’organisation à promouvoir, (2) l’articulation des OP avec les autres acteurs de leur environnement et (3) les dispositifs d’appui mis en place et la nature des actions menées. Des perspectives sont ensuite formulées. Prenant en compte les évolutions que connaissent le contexte de l’agriculture, les agricultures familiales et les organisations paysannes, elles proposent des orientations pour des modalités d’appui rénovées aux OP.

I. CONDITIONS D’EMERGENCE ET EVOLUTIONS DES PROGRAMMES D’APPUI AUX ORGANISATIONS PAYSANNES

Les programmes d’appui aux OP émergent en Afrique au début des années 1990, dans un contexte marqué par de profondes réformes économiques (désengagement de l’Etat, libéralisation) et politiques (démocratisation de la vie publique, décentralisation). Ces programmes peuvent être interprétés comme une mesure d’accompagnement des réformes mises en œuvre ; en renforçant leur structuration socio-professionnelle, il s’agit d’aider des agriculteurs africains à répondre aux nouvelles contraintes auxquelles ils sont confrontés et à valoriser les opportunités (économiques et institutionnelles) qui apparaissent. 

1. Mutations du contexte et nouveaux défis pour les agricultures africaines

Le contexte de l’agriculture africaine a connu, à partir des années 1980, des mutations qui ont profondément modifié les conditions de production et de commercialisation des produits agricoles.

Dans un premier temps, à partir du milieu des années 1980, les politiques d’ajustement structurel se sont traduites par le retrait de l’Etat de nombre de fonctions d’appui à l’agriculture qu’il assurait jusque là : arrêt des politiques de prix et de subventions (intrants, crédit, mécanismes compensatoires), réduction drastique des dispositifs d’appui aux producteurs (démantèlement des sociétés de développement, diminution des ressources des services publics), privatisation et restructuration des filières d’exportation, etc. Effectuées à des rythmes variables selon les pays, les régions et les filières concernées, ces réformes ont souvent été mises en œuvre sans beaucoup de préparation et ont eu des effets multiples pour les agriculteurs :

· Excepté pour des filières particulières (coton), l’accès aux facteurs de production est devenu plus difficile et plus aléatoire : l’augmentation importante et continue du prix des intrants (engrais, insecticides) et du matériel agricole ainsi que la privatisation de l’approvisionnement ont remis en cause, dans beaucoup d’endroits, des pratiques d’intensification déjà fort modestes. La situation a été aggravée par la raréfaction du crédit et son renchérissement ; les systèmes de financement décentralisés se sont efforcés de proposer des réponses qui ont été au départ partielles mais qui se sont progressivement diversifiées.

· La réduction des ressources affectées à la recherche agricole, à la vulgarisation et au conseil agricole, à la formation des ruraux ainsi que les délais souvent importants qui ont été nécessaires pour leur réorganisation ont privé les agriculteurs d’appuis, pendant des périodes plus ou moins longues, précisément au moment où ils en avaient particulièrement besoin pour renforcer leurs compétences.

· La libéralisation des prix agricoles et la privatisation des circuits de commercialisation ont eu des effets contrastés : des augmentations du prix au producteur ont été enregistrées et les agriculteurs y ont alors répondu par un accroissement parfois rapide de la production ; ces augmentations ont été cependant plus ou moins durables et leur effet sur le revenu des producteurs a souvent été obéré par l’augmentation du coût des intrants et du crédit, par les contraintes nouvelles de la mise en marché et par les délais qu’ont nécessité les apprentissages indispensables pour y faire face.

· Il est clair que la suppression des mécanismes de stabilisation a mis fin aux multiples difficultés de gestion et aux prélèvements souvent peu transparents auxquels ils avaient parfois donné lieu ; il est tout aussi indéniable que de nombreux producteurs ont été confrontés à une forte instabilité des prix qui a rendu (et rend encore) très aléatoire la mise en place de stratégies de modernisation des exploitations agricoles ; les stratégies de court terme en ont donc été renforcées.

Dans un deuxième temps, au cours des années 1990, la libéralisation progressive des échanges commerciaux a amplifié les réformes liées aux politiques d’ajustement structurel : fin des grands accords internationaux sur les produits agricoles, diminution des protections douanières, etc. L’ouverture commerciale a mis les producteurs agricoles africains en situation de concurrence avec des agricultures infiniment plus productives (et dans certains cas fortement soutenues par les pouvoirs publics) tant en ce qui concerne les marchés à l’exportation que l’approvisionnement des marchés intérieurs.

Face à un contexte économique devenu plus complexe, plus instable et plus concurrentiel, les agricultures africaines ont montré des capacités indéniables d’adaptation. Dans leur très grande majorité en effet, les unités de production sont des exploitations familiales qui se caractérisent par l’existence d’un lien central entre les activités économiques (agricoles et extra-agricoles) qu’elles mènent et l’organisation familiale et c’est de ce lien qu’elles tirent leur grande flexibilité. Témoignent, par exemple, de la capacité d’adaptation des exploitations familiales leur réponse rapide aux opportunités de marché (augmentation importante de la production cotonnière dans certains pays au début des années 1990, diversification des productions agricoles, développement des activités de transformation agro-alimentaire) mais aussi la construction de systèmes d’activités plus diversifiés combinant des activités agricoles et extra-agricoles (commerce), la mobilisation de réseaux socio-familiaux de proximité ou plus lointains (migrations par exemple). 

Cependant, les capacités d’adaptation des exploitations familiales sont très diverses et leurs caractéristiques particulières (en ce qui concerne la dotation en facteurs de production, la main d’œuvre mobilisable, l’existence ou non de revenus extra-agricoles et leur degré de régularité, la formation, l’accès à l’information, etc.) déterminent des marges de manœuvre très variables selon les catégories considérées. On observe ainsi une différenciation accrue en milieu rural : si certaines exploitations familiales ont pu trouver, plus ou moins vite, des réponses aux nouvelles contraintes qui pesaient sur elles et ont réussi à valoriser des opportunités qui leur étaient offertes, pour la grande majorité d’entre elles les conditions de production et d’existence se sont dégradées ; en témoignent par exemple la forte prévalence de la pauvreté en milieu rural, les questions soulevées par la sécurité alimentaire des familles (dès lors que la production ne couvre pas leurs besoins de base, l’alimentation suppose le recours au marché alors que les revenus sont faibles et aléatoires), la dégradation des ressources naturelles qui atteint des degrés préoccupants dans certaines régions.

Dans les années 1990, les réformes économiques se sont accompagnés de réformes institutionnelles. Au plan politique, la démocratisation de la vie publique a indéniablement élargi, dans certains pays, l’espace d’initiative des ruraux : la reconnaissance du droit d’expression et d’association, les modifications des textes législatifs et réglementaires régissant les organisations de producteurs, ont ainsi favorisé l’autonomisation d’organisations jusque là sous la tutelle de l’Etat, l’émergence de groupements de base, d’unions, de fédérations disposant désormais d’un statut juridique reconnu. 

2. Orientations initiales des programmes d’appui aux OP

C’est donc dans des contextes nationaux marqués par des réformes économiques de grande ampleur et des évolutions politiques indéniables mais de portée variable qu’ont été conçus, au début des années 1990, les premiers programmes d’appui aux organisations paysannes de la Coopération française.

2.1.  Des choix initiaux 

Au départ l’objectif de ces programmes a été explicitement d’accompagner la structuration des organisations paysannes afin de renforcer les capacités des producteurs pour, d’une part, prendre en charge des fonctions techniques et économiques d’appui à la production et pour, d’autre part, influer sur la définition des politiques agricoles.  Ces deux préoccupations ont été le plus souvent liées dans les programmes mis en œuvre et ont reposé sur deux constats :

(i) la nécessité de « combler des vides », notamment dans le fonctionnement des filières d’exportation désorganisées par le désengagement parfois brutal des Etats et l’ouverture des marchés ; la promotion d’organisations professionnelles est alors parfois perçue comme une urgence : il s’agit d’éviter la désorganisation de la production dans des filières stratégiques où la coopération française a été historiquement très engagée.

(ii) La nécessité (et la possibilité) d’instaurer un dialogue entre les agriculteurs et les pouvoirs publics : en effet, la conjoncture politique et institutionnelle semble, au début des années 1990, favorable pour mettre en œuvre des stratégies d’alliance entre l’Etat et la paysannerie organisée, inspirées de l’expérience française de co-gestion de l’agriculture.

Avec une volonté affirmée indéniable, la Coopération française s’est efforcée de promouvoir une démarche de « professionnalisation de l’agriculture » dans laquelle l’appui à l’organisation des ruraux occupait une place centrale et de la négocier avec les gouvernements nationaux qui y étaient diversement acquis au départ. Deux notes
 du ministère français de la coopération, rédigées en 1993, éclairent les choix initiaux qui ont présidé à la définition de cette démarche. Le ministère estime ainsi que « le vide créé par ce désengagement de l’Etat doit être comblé par l’immixtion d’organisations de producteurs dont la légitimité représentative doit être le moins possible susceptible d’être remise en cause. Une telle évolution, si elle était strictement liée à des facteurs endogènes, nécessiterait des délais incompatibles avec l’urgence des problèmes de survie des grandes filières ».  Conçus pour hâter cette évolution, les programmes d’appui à la professionnalisation de l’agriculture ont cependant un objectif plus large : « L’objectif final de la démarche est l’instauration d’un dialogue permanent entre les pouvoirs publics et les représentants légitimes des producteurs au niveau de la définition des politiques agricoles et du suivi des filières sur un mode interprofessionnel ». Il est précisé qu’une telle évolution doit entraîner des modifications des prises de position des représentants africains dans les enceintes internationales (GATT, UE-ACP…) qui devraient mieux intégrer les intérêts des producteurs. Les deux préoccupations initiales sont précisées : ainsi, la professionnalisation est présentée comme un ensemble d’évolutions institutionnelles, sociales et économiques visant à « une implication de plus en plus large des producteurs dans l’organisation et la cogestion de filières agricoles et des actions de développement » et  « la démarche dite de professionnalisation consiste à aider les producteurs ruraux à se comporter en entrepreneurs de micro-entreprises agricoles et artisanales ». Les résistances des administrations face à de telles démarches, vécues comme une perte d’influence et de moyens financiers avec la mise en place de financements « hors l’Etat », sont évoquées ; les auteurs affirment cependant que la démarche vise à « constituer des contre-pouvoirs constructifs capables de dialoguer avec le pouvoir politique pour faire valoir le point de vue et les intérêts des producteurs » ; quand le contexte institutionnel n’est pas favorable « il est [jugé] opportun de financer en parallèle une composante d’appui institutionnel ad hoc ».
En janvier 1996, une plaquette éditée par le Ministère de la Coopération
 officialise les objectifs de la démarche de professionnalisation et ses différentes composantes. « L’objectif principal des programmes de professionnalisation est de favoriser la reconnaissance du métier d’agriculteur et de placer, de manière effective, les agriculteurs, hommes et femmes, au centre de leur développement » ; il s’agit « de donner au métier d’agriculteur un véritable statut » en agissant simultanément à trois niveaux :

(i) Auprès des producteurs, les actions menées visent à les aider à « se comporter en véritables entrepreneurs agricoles » : formation, appui à l’organisation répondant à une « recherche commune d’économies d’échelle », etc.

(ii) Concernant les administrations africaines, il s’agit « de favoriser un environnement propice à l’éclosion… d’organisations paysannes autonomes » et de contribuer à la mise en place « d’institutions représentatives capables de dialoguer avec le pouvoir politique ».

(iii) Au niveau international, il est proposé notamment de « consolider des approches sous-régionales propres à donner plus de poids à l’Afrique dans les négociations internationales… »

2.2.  Des principes 

Au-delà des modalités diverses de mise en œuvre des programmes, qui seront analysées plus loin, on peut noter qu’ils sont guidés par cinq principes communs :

· Donner du pouvoir aux paysans
.  « La professionnalisation » est généralement entendue comme l’émergence d’une profession agricole organisée de façon autonome, ayant (i) les moyens et les compétences pour prendre en charge des fonctions d’appui aux producteurs et (ii) la légitimité nécessaire pour représenter et défendre les intérêts des producteurs auprès des autres acteurs économiques et institutionnels.

· Appuyer les dynamiques de structuration. Pour que les producteurs puissent acquérir un réel pouvoir (économique, de négociation) et l’exercer dans des lieux de décision, il est nécessaire d’aider les OP à se structurer à des échelles géographiques pertinentes (du niveau local au niveau national), autour des différentes fonctions d’appui à l’agriculture.

· L’appui institutionnel est l’outil privilégié de ces programmes. Pour construire leur projet propre, pour le rendre opérationnel et pour négocier avec les autres acteurs, les organisations paysannes ont besoin d’appuis : accès à l’information et à la formation, appuis matériels et financiers, appuis juridiques, etc. Ces différents appuis prennent des formes diverses mais accordent une place importante aux échanges intrarégionaux, nationaux et s’étendent parfois à l’échelle sous-régionale.

· La référence à l’organisation agricole française, et en particulier aux formes originales de co-gestion de la politique agricole qui la caractérisent est une constante des programmes mis en œuvre. Soucieuses d’éviter des transferts de « modèle », les interventions françaises ont cependant mis en avant l’idée centrale que les questions agricoles ne doivent pas être traitées sans les agriculteurs et que des mécanismes adaptés doivent être imaginés pour s’assurer d’une implication réelle des représentants agricoles dans l’élaboration et la mise en œuvre des politiques agricoles et rurales.

· Le rôle important des agriculteurs français. Une innovation a été, au départ, l’implication de la profession agricole française dans l’accompagnement de la structuration des OP africaines. Cette implication s’est faite principalement à travers la médiation de l’association Agriculteurs français et développement international (AFDI). Cette approche a été expérimentée dans trois pays (Madagascar – 1992, Côte d’Ivoire – 1993 puis Bénin – 1994) puis assez rapidement étendue à d’autres pays mais selon des modalités différenciées en fonction des contextes. Dans quelques pays, l’intervention de la coopération française est venue compléter des actions locales de coopération entre des OP et des associations départementales de l’AFDI (c’est le cas par exemple au Burkina Faso et au Mali). Dans d’autres pays, la coopération française est intervenue plus directement dans l’appui aux OP avec la mise en place d’une assistance technique directe, de projets spécifiques, parfois articulés à des interventions d’appui à la production agricole (Guinée, Tchad, Cameroun, RCA).

3. Un premier bilan (1996)

En 1996, le ministère français de la Coopération organise à Cotonou un premier séminaire de réflexion sur les démarches de professionnalisation de l’agriculture. Un des débats qui a animé cet atelier a été la question de l’articulation entre les fonctions économiques et syndicales. La synthèse de l’atelier soulignait ainsi que « il n’y a pas encore, à l’heure actuelle, de véritable vision commune de la professionnalisation : une vision économique coexiste avec une vision plus syndicale ». La synthèse transversale des ateliers avançait pourtant l’idée que « l’action syndicale se développe sous des formes diverses selon les pays. Comment séparer le débat théorique de la séparation des fonctions ou vocations des OP d’une réflexion sur un des objectifs d’un travail de professionnalisation qui devrait être d’accroître le revenu des producteurs par une meilleure répartition de la valeur ajoutée des différentes filières. Cet objectif semble difficile à atteindre si on ne travaille pas dans le sens d’un renforcement conjoint et articulé des fonctions économiques, techniques et syndicales au sein d’OP ou d’un ensemble d’OP qu’il n’appartient pas aux observateurs extérieurs de déterminer
 ».

4. Une première capitalisation (1998)

En 1998, un groupe de travail, associant des opérateurs français engagés dans l’appui aux OP mais aussi des acteurs des pays du Sud, débouchait sur la rédaction d’un « livre blanc » sur les appuis français à l’organisation du monde rural en Afrique et d’un document d’analyse plus général
. A partir de nombreux entretiens réalisés en France et dans deux pays africains, les conclusions du groupe dégageaient notamment quatre principes susceptibles d’améliorer l’efficacité des programmes d’appui institutionnel aux OP : 

· Faire l’effort de connaître et de comprendre les dynamiques d’organisation du monde rural en Afrique ;

· Prendre en compte ces dynamiques telles qu’elles sont dans la négociation et la mise en œuvre des appuis ;

· Coopérer avec les gouvernements africains dans la création de conditions favorables à l’organisation du monde rural ;

· Favoriser la pérennisation des activités des organisations rurales en renforçant les capacités qu’elles ont déjà acquises et en les aidant à en acquérir de nouvelles.

5. Les approches spécifiques de l’AFD en matière d’appui aux OP

L’Agence Française de Développement (AFD) a elle aussi apporté un appui aux OP, le plus souvent avec l’objectif de favoriser leur renforcement économique et leur gestion, mais aussi d’améliorer leur fonctionnement et leur positionnement institutionnel. Les programmes d’appui aux OP soutenus par l’AFD ont pris quatre formes principales :
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A partir du début des années 1980, l’AFD intègre parfois une composante « appui aux organisations paysannes » dans des projets d’appui à la production agricole qu’elle finance. Cette tendance se renforcera dans les années 1990 (Burkina Faso), parfois dans des projets co-financés avec le MAE.

· Dans d’autres cas, à partir des années 1990, il s’agit de projets spécifiques visant la création de services à la production agricole ou encore de dispositifs originaux centrés sur des fonctions économiques : appui à la gestion des organisations de base, centres de prestations de services aux groupements et aux organisations fédératives (au Mali par exemple).

· Les projets d’appui direct aux OP, dans lesquels celles-ci sont le maître d’ouvrage délégué, sont restés l’exception (appui à l’union des producteurs du Centre au Bénin, appui à la fédération des OP café/cacao au Togo, à la Fédération des paysans du Fouta Djallon).

· A noter, enfin, que certains projets de crédit décentralisé ont donné naissance à des formes d’organisation nouvelles (les institutions de micro-finance) dans lesquelles les producteurs jouent parfois un rôle central.

6. Trois observations

Les conditions d’émergence et de mise en œuvre des programmes d’appui aux OP suggèrent trois observations d’ordre général.

6.1. Des programmes très appréciés par les acteurs concernés

Construits sur des orientations et des principes communs, les programmes d’appui institutionnels aux OP ont donné lieu à des interventions diverses du fait des contextes différenciés dans lesquels ils ont été mis en œuvre, du degré de structuration des organisations préexistantes et de la sensibilité des personnes qui les ont animés. Ils sont considérés comme une innovation positive par tous les acteurs concernés, et les organisations paysannes qui en ont bénéficié portent une appréciation très favorable sur leur déroulement et leur impact. Sont particulièrement soulignés par les différents acteurs (OP, ONG, agents des services publics) :

· la continuité dans le travail réalisé, la plupart des projets  s’étant inscrits dans la durée et ayant connu au moins deux phases (de 3 à 4 ans chacune) ; 

· l’accès accru des producteurs à l’information et à la formation et le renforcement des capacités de dialogue et de négociation avec les acteurs économiques et institutionnels qui en a découlé ;

· la contribution des programmes d’appui à la reconnaissance croissante des OP par les pouvoirs publics même si cette reconnaissance est jugée dans certains cas encore imparfaite et parfois limitée dans les faits ;

Cette (quasi) unanimité sur l’intérêt global de ces programmes et sur leur portée ne doit pas occulter cependant le fait que leur mise en œuvre a soulevé de nombreuses questions : elles ont été évoquées par les acteurs interrogés au cours des premières étapes du processus d’analyse et de capitalisation et elles ont fait l’objet de débats lors de l’atelier de Ouagadougou. Elles sont reprises dans la suite de cette synthèse.

6.2. Des permanences et des évolutions

La plupart des programmes d’appui mis en place par la Coopération française ont donc été centrés, les premières années, sur l’accompagnement des organisations paysannes, même lorsqu’ils comprenaient aussi d’autres composantes qui concernaient, par exemple, l’appui aux Ministères de l’Agriculture. Progressivement, des évolutions sont apparues : les objectifs des programmes s’élargissent souvent et ils visent plus explicitement à favoriser la concertation entre les acteurs du secteur agricole. Le renforcement du rôle des acteurs, à travers des formes variées d’appui institutionnel, concerne bien sûr (et souvent de façon privilégiée) les organisations paysannes mais aussi l’Etat et les autres organisations d’acteurs économiques ; il met un accent particulier sur la mise en place de nouvelles formes de coordination entre les acteurs, qu’il s’agisse d’une filière, de la création d’un service ou de la définition de la politique agricole nationale.

Les intitulés des programmes témoignent de cette évolution. Ainsi, au Mali, le programme d’appui aux organisations professionnelles agricoles (PAOPA) a été suivi par le Programme de Développement Institutionnel du Secteur Rural (PDISR) dont l’appui aux OPA constituait la quatrième composante, puis par le PACI (Projet d’Appui à la Concertation Institutionnelle dans le secteur rural). Au Cameroun, le Programme d’Appui au Renforcement Institutionnel (PARI) a pris la suite du projet APOPC (Appui à la Professionnalisation des Organisations Paysannes) ; c’est dans le cadre du programme ACSA (Appui à la Concertation dans le Secteur Agricole) que se sont appuyées les OPA ivoiriennes, etc. A noter cependant que, dans certains cas, les projets restent centrés sur l’appui aux OP, en Guinée par exemple, avec le PROMOPA (Promotion des OPA).

La pertinence de ces évolutions est indéniable :

(i) nécessité de faire évoluer les dispositifs d’appui aux OP, dès lors que les contextes institutionnels (et des OP) ont changé,

(ii) volonté de contribuer à la mise en place de dispositifs pérennes de renforcement des capacités des acteurs,

(iii)  souci de favoriser la construction d’un projet agricole qui repose sur des compromis négociés et donc de mettre en place des mécanismes permanents de concertation entre les acteurs. 

Du fait des modalités très différenciées, selon lesquelles elles s’opèrent, ces évolutions sont comprises par certaines OP partenaires des programmes d’appui antérieurs, mais le sont moins par d’autres.

6.3 Une volonté permanente de débat

Les choix opérés par la Coopération française dès le début des années 1990 se sont accompagnés du souci permanent d’impulser un débat sur les objectifs et les modalités de l’appui aux OP : la lettre du Réseau GAO au départ, puis la revue Grain de sel, se sont notamment fait l’écho des débats qui ont eu lieu ; des occasions spécifiques ont été créées à cet effet : ateliers annuels avec les assistants techniques, atelier de Cotonou, groupe de travail de 1998. Plus récemment, un réseau de travail permanent sur le développement durable s’est mis en place au MAE (REDEV)
. Le processus d’analyse et de capitalisation de 2003/2004 s’inscrit lui aussi dans cette logique. Les différentes réflexions qui ont accompagné la mise en œuvre des programmes d’appui aux OP ont eu pour l’essentiel deux objectifs :

Le Réseau Développement Durable (RéDéV)

Le Réseau Développement Durable (RéDéV) se veut un espace dynamique, ouvert et flexible, axé sur les pratiques d’appui au développement durable. L’objectif est, à travers l’échange d’information, le dialogue et la confrontation d’analyses et d’expériences, de mener une réflexion sur le dispositif de coopération française en matière de développement durable et de dégager des pistes pour améliorer ses actions. Il s’adresse au personnel de la coopération publique française, aux opérateurs (coopération décentralisée, ONG, secteur privé…) et aux partenaires du Sud impliqués sur ces sujets. Trois groupes de travail ont été mis en place : politiques agricoles et sécurité alimentaire, appui institutionnel au secteur agricole et appui aux organisations paysannes. Ce dernier groupe est animé par l’Inter-Réseaux.
· Adapter/améliorer les dispositifs d’appui aux OP de la coopération française : la diversité des programmes et de leurs résultats, si elle est dépendante du contexte historique et institutionnel, est aussi largement liée aux hommes qui les animent. Un questionnement permanent sur les pratiques de renforcement institutionnel des OP est nécessaire car les choix méthodologiques opérés ne sont pas neutres ; ils ont des conséquences en termes socio-politiques : ils influent notamment sur les dynamiques d’organisation en cours, débouchent ou non sur le questionnement des choix qui fondent les politiques agricoles.

· Ouvrir le débat avec les autres bailleurs de fonds et avec les partenaires des OP (Etat, ONG) sur les dispositifs d’accompagnement des OP, sur la place de celles-ci au sein des projets de développement : depuis quelques années, la plupart des projets de développement rural se veulent « participatifs » et reconnaissent les OP comme des partenaires. Ce discours général recouvre cependant une grande diversité d’approches et d’objectifs : de quelles OP parle-t-on ? Jusqu’où la participation est-elle attendue ? Les bailleurs de fonds, les Etats, toutes les ONG ont-elles la même conception du rôle des OP ? Les associent-ils à la conception, à la mise en œuvre et l’évaluation des projets qu’ils mettent en oeuvre ?

Il est intéressant de noter que la volonté permanente de la Coopération française d’animer un débat sur les programmes d’appui aux OP ainsi que l’accueil favorable qui a été fait aux analyses et recommandations formulées ont été remarquables à bien des égards. Une des limites rencontrées réside sans doute dans la participation généralement faible des organisations paysannes à la définition des dispositifs mis en place : la plupart des programmes d’appui institutionnel aux OP ont ainsi été définis sans grande concertation avec les organisations pré-existantes. Dans la période récente, alors que dans la plupart des pays, les dynamiques organisationnelles se sont renforcées, elles sont parfois encore associées de façon limitée aux choix effectués. Le processus d’analyse et de capitalisation a constitué à cet égard une avancée significative dès lors qu’il a permis aux OP (dans les pays visités et à l’occasion de l’atelier de Ouagadougou) de faire entendre leurs points de vue sur les dispositifs d’accompagnement qui les concernent et plus généralement sur leurs attentes en matière de politiques de développement rural et de coopération.

II  DES ENSEIGNEMENTS

Le présent chapitre s’efforce de dégager les principales questions posées par la mise en œuvre des programmes d’appui aux OP ; il rend compte des différentes réponses apportées à ces questions et formule des pistes de travail pour l’avenir. Ces enseignements de l’expérience sont structurés autour de trois grands thèmes :

(i) Quelles organisations appuyer et pourquoi ? Etant donné le nombre et la diversité des OP existantes, des choix et des priorités sont souvent indispensables : comment ces choix ont-ils été effectués au sein des programmes mis en oeuvre ? Quels facteurs devraient être pris en compte à l’avenir pour guider les choix à effectuer ?

(ii) Comment améliorer les relations entre les OP et les autres acteurs qui constituent leur environnement ? Quelles ont été les avancées en matière de renforcement et de ré-équilibrage des relations entre les OP et les autres acteurs privés et publics ? Quels sont les enjeux du renforcement et du ré-équilibrage de ces relations ?

(iii) Comment renforcer les OP ? Quels sont les outils et les dispositifs mobilisés par les programmes mis en œuvre ? Comment passer de dispositifs d’appui à des partenariats négociés ?

Pour chacun de ces thèmes sont successivement présentés les principales options des différents programmes, les questions qu’elles ont soulevées, des éléments d’analyse et des orientations de travail.

1. Quelles organisations appuyer et pourquoi ?

Les programmes soutenus par la Coopération française ont fait des choix concernant le type d’organisation à appuyer ; ces choix initiaux ont déterminé des domaines d’intervention prioritaires et ont influé sur les méthodes utilisées.

1.1. Des options très diverses

· Les premiers programmes d’appui à la professionnalisation ont fait le choix de favoriser, dès le départ, la mise en place ou le renforcement d’une structure de représentation au niveau national. Cela a été le cas au Mali avec l’Association des Organisations Paysannes et Professionnelles (AOPP), en Côte d’Ivoire avec l’Association Nationale des Organisations Professionnelles Agricoles de Côte d’Ivoire (ANOPACI) et à Madagascar avec le Cercle des Agriculteurs Malgaches (CAM).

· Nombre de programmes ont privilégié une structuration des organisations paysannes par filière ; pour les productions disposant d’un potentiel reconnu de croissance, ils ont mis l’accent sur la création ou le renforcement de services techniques ou économiques, gérés par les organisations paysannes au bénéfice de leurs membres : approvisionnement en intrants, commercialisation des produits, amélioration des techniques de production (c’est le cas par exemple du programme ASPPA au Cameroun).

· Dans d’autres cas, les choix effectués combinent une approche par filière avec une approche régionale ; c’est, par exemple, le cas de la Guinée où la coopération française a soutenu la promotion d’une grande filière par région (le coton en Haute Guinée, le café en Guinée forestière, le maraîchage en Moyenne Guinée, le riz en Guinée maritime), et a contribué à la mise en place de comités d’usagers dans les périmètres aménagés de Guinée Maritime.

La diversité des choix effectués s’explique par quatre facteurs principaux :

· Il s’agit tout d’abord du niveau de structuration des organisations paysannes. Il était variable mais souvent faible, au début des années 1990. Ainsi, pour la plupart des filières d’exportation, l’organisation des producteurs se limitait souvent à des groupements de base, d’appellations diverses, à caractère villageois, qui avaient été mis en place par les sociétés de développement ; les programmes d’appui institutionnel accompagnent ces organisations pré-existantes pour renforcer leurs capacités d’action et de gestion et favoriser leur structuration à des niveaux supérieurs (unions, fédérations). On peut noter cependant que les programmes de la Coopération française ont peu collaboré, au départ, avec les organisations fédératives, liées au mouvement associatif, qui pré-existaient dans certains pays (les Naam au Burkina Faso, la FONGS
 au Sénégal, le CFPC
 au Cameroun).

· Le contexte socio-politique général a influé sur les choix effectués ; il était plus ou moins favorable selon les pays à une concertation entre organisations paysannes et pouvoirs publics et à l’émergence d’une représentation des paysans au niveau national. Il convient de souligner que le processus de démocratisation de la vie publique, amorcé depuis longtemps dans certains pays (Sénégal) et qui s’est généralisé (sauf exception) à partir des années 1990 a élargi, de façon certes différenciée, l’espace d’initiative des organisations paysannes, a favorisé leur structuration au niveau national et leur prise de parole.

· Les choix de départ ont été aussi influencés par la vision de la coopération française elle-même.  Il y a ainsi des différences entre les programmes financés par le Ministère de la Coopération et les projets financés par l’AFD et elles ont découlé du partage des fonctions entre les deux institutions: alors que les premiers ont souvent mis l’accent sur le renforcement institutionnel des organisations paysannes, les projets financés par l’AFD ont privilégié leur renforcement économique, dans le cadre notamment des principales 

· filières (coton, cacao, riz irrigué) et ont porté une attention particulière à la gestion (PGR à Mali Sud, CPS à l’Office du Niger au Mali, PAP-OPC
 au Burkina Faso).


· Les choix effectués ont indéniable-ment été influencés par la personnalité des animateurs des programmes ; ainsi il est arrivé qu’un changement de responsable entraîne une réorientation plus ou moins importante du programme (Bénin, Madagascar par exemple).

1.2. Trois questions récurrentes : éléments d’analyse et pistes de travail

Les options très diverses concernant les organisations partenaires, ont évolué du fait notamment des changements du contexte politique et institutionnel, des dynamiques organisationnelles propres à chaque pays  ou région. Dans beaucoup de cas, les choix effectués ont fait l’objet de débats qui se sont structurés autour de trois questions :

· Faut-il privilégier des approches par filière ou des approches territoriales, plus englobantes ?

· Quels niveaux de structuration renforcer en priorité : les OP de base, les OP de niveau intermédiaire ou les OP de niveau national ?

· Faut-il renforcer en priorité les fonctions techniques et économiques des OP ou les fonctions de représentation et de défense des intérêts ?

Les enseignements de l’expérience montrent que chaque option a des justifications indéniables et que c’est dans l’organisation de leur complémentarité que se renforcent les dynamiques d’organisation des agriculteurs.

1.2.1. Approches filières/approches territoriales

(i) Des constats

Depuis les années 1960, les interventions publiques en milieu rural ont opté, plus ou moins rapidement et de façon privilégiée, pour des approches structurées autour de filières « motrices » (arachide, café, cacao, riz, coton, palmier à huile, etc.) et c’est dans le cadre de ces filières que se sont créées, à l’initiative des pouvoirs publics et des sociétés de développement, des organisations de producteurs, souvent à l’échelon villageois : les coopératives sénégalaises qui étaient conçues comme multisectorielles et multifonctionnelles mais dont peu d’entre elles le sont devenues, les groupements et associations dans les zones cotonnières, dans les périmètres irrigués, etc. Les questions relevant d’approches territoriales (la gestion des terroirs par exemple) ont donné lieu à la création d’organisations spécifiques (comités villageois de gestion des terroirs) sans lien organique, le plus souvent, avec les organisations de producteurs pré-existantes. Plus récemment, on observe, de la part des pouvoirs publics et des bailleurs de fonds, un intérêt accru pour des approches plus globales, prenant en compte les différents niveaux auxquels se structurent les territoires : c’est ainsi, que l’approche globale de l’exploitation et le conseil de gestion aux exploitations agricoles sont, depuis quelques années, au centre de certains projets soutenus par l’AFD au Bénin et au Mali et complètent les approches sectorielles. Depuis le début des années 2000, la Banque mondiale, à travers les projets d’appui aux services agricoles qu’elle finance, favorise la structuration des organisations paysannes sur une base territoriale (comités locaux de concertation de OP – CLCOP – au Sénégal par exemple). Simultanément, et de façon le plus souvent séparée, les projets d’appui au développement local se multiplient, à la faveur des politiques de décentralisation, et se construisent en partenariat avec les collectivités locales publiques.

Il est intéressant de noter que, depuis fort longtemps, les initiatives propres des organisations paysannes ont fait une place importante aux approches multisectorielles. C’est le cas des organisations liées au mouvement associatif qui se sont construites depuis la fin des années 1970, sur une base territoriale et qui ont promu des activités économiques dans des secteurs très divers (agriculture, élevage, artisanat), mis en place des dispositifs de financement, mené des actions en matière de gestion des ressources naturelles et investi dans le secteur social et culturel (au Sénégal, au Burkina Faso, dans la région de Kayes au Mali, au Cameroun, etc.). C’est aussi le cas de nombre de groupements cotonniers qui ont investi , des années durant, les revenus collectifs du coton dans le développement villageois (financement d’infrastructures et plus rarement de projets productifs). Plus récemment, le ROPPA
 s’est prononcé pour des approches plus globales et a affirmé la nécessité de définir des politiques agricoles basées sur l’objectif de défense et de promotion de l’exploitation familiale.

Les programmes d’appui aux OP de la Coopération française ont, dans nombre de cas, structuré leurs premières actions autour de filières d’exportation et/ou de diversification et ont donc privilégié le renforcement d’organisations paysannes sectorielles. Progressivement cependant, et à des rythmes variables selon les pays, les organisations sectorielles ont eu tendance à se fédérer autour d’enjeux transversaux communs (en Guinée, au Burkina Faso par exemple), les « organisations faîtières » nationales jouant le rôle de représentation des intérêts des agriculteurs en matière de politique agricole. La Coopération française a noué dans certains cas des partenariats avec ces organisations faîtières, à l’occasion de programmes spécifiques (au Sénégal par exemple, dans le cadre du Programme d’Appui à la Concertation Etat et Profession Agricole - PACEPA).

(ii)  Intérêt et limites des différentes approches

L’intérêt de l’approche par filière réside essentiellement dans son efficacité incontestable au plan économique : elle permet aux organisations paysannes de mettre en place des services à une production donnée (approvisionnement, mise au point d’itinéraires techniques, commercialisation), d’établir des relations contractuelles avec les autres acteurs économiques qui interviennent dans la filière (interprofessions), etc. Les résultats obtenus sont immédiatement perceptibles pour les producteurs (accès facilité aux intrants, réduction des coûts de production, ventes groupées permettant d’obtenir des prix plus favorables sur les marchés, accès accru à l’information à la formation). Les améliorations apportées permettent aux organisations paysannes de générer des ressources collectives favorisant l’organisation de nouvelles filières, des investissements collectifs, la mise en place de systèmes d’épargne/crédit.

Les limites de l’approche sectorielle sont elles aussi connues : elle peut privilégier le produit plus que les producteurs (« on a toujours mis en avant le riz, avant moi » … estime l’un d’eux) ; elle permet de mesurer globalement l’efficacité économique de la filière mais plus difficilement l’impact des actions menées sur les différentes catégories de producteurs et d’exploitations ; elle ne prend pas en compte la complexité des systèmes de production et d’activité des exploitations qui sont très rarement spécialisés. Enfin, nombre de questions soulevées par le développement agricole sont plus difficilement prises en compte par une approche filière : il s’agit des questions transversales (formation professionnelle des ruraux, crédit lorsque celui-ci n’est pas lié spécifiquement à une filière, système foncier) ou qui renvoient à des échelles territoriales diverses (gestion des ressources naturelles et de la fertilité, diversification des productions, complémentarités entre secteurs d'activité).

Les approches territoriales plus globales ont, elles aussi, un intérêt indéniable et des limites. Il est clair que les approches territoriales mises en œuvre par certaines organisations paysannes trouvent un écho favorable auprès des ruraux dès lors que leurs objectifs et leurs programmes prennent explicitement en compte les diverses activités économiques de leurs adhérents, les dimensions sociales (sécurité alimentaire, sécurisation des revenus familiaux) et culturelles des exploitations familiales. Elles renforcent la cohésion sociale au sein des territoires dans lesquels elles agissent en offrant des services diversifiés aux différentes catégories d’adhérents, en construisant des alliances avec les formes de pouvoirs qui pré-existent dans les sociétés locales. Certaines organisations locales ont également démontré leur capacité à promouvoir de nouvelles règles de gestion de ressources naturelles et ont à leur actif des réussites en termes de diversification des activités. Les écueils des approches globales sont eux aussi connus et la plupart des organisations à vocation multisectorielle s’y sont heurtées un jour :  hétérogénéité des situations et des attentes des adhérents, risques de dispersion des efforts sans moyens suffisants, difficultés à faire fonctionner dans la durée des services sociaux si la base économique des exploitations familiales et des organisations ne s’élargit pas.

(iii) Mieux articuler les différentes approches : rechercher les complémentarités plutôt que les opposer.

L’expérience montre que les approches sectorielles et territoriales, loin de s’opposer, peuvent constituer deux dimensions également nécessaires pour renforcer de façon durable l'efficacité technique et économique des organisations et leur légitimité sociale. Témoignent de cette nécessaire complémentarité, d’une part, la tendance des organisations sectorielles à s’intéresser à des questions qui ne relèvent pas strictement d’une logique de filière, et d’autre part, l’intérêt croissant des organisations à vocation territoriale à organiser les filières pour lesquelles leur territoire dispose d’atouts.La question posée est dès lors celle de la complémentarité et de l’articulation des différentes approches.

Quatre types d’enseignements de l’expérience semblent à cet égard pouvoir être tirés :

· Il est important que les OP renforcent leur capacité à agir dans trois domaines : 
(i) au niveau sectoriel, pour accroître la richesse produite au sein de chacune des filières et pour veiller à sa répartition équitable entre les différents acteurs qui y interviennent ; (ii) au niveau territorial (local, régional) pour favoriser la promotion des exploitations familiales (dans leur diversité) et contribuer, aux côtés des autres acteurs ruraux au développement de leur région (gestion des ressources naturelles, articulations entre les activités) ; (iii) dans la définition et la mise en œuvre des politiques publiques pour défendre le type d’agriculture que les OP souhaitent promouvoir et obtenir les mesures qui peuvent y contribuer (en termes de régime foncier, de financement de l’agriculture, de recherche, de conseil agricole et de formation, de protections et de soutien).

· Les choix effectués au départ par les programmes d’appui aux OP (soutenir des OP sectorielles, des OP ayant une vocation territoriale ou «généraliste ») sont largement déterminés par le contexte dans lequel ils démarrent, par la situation  des OP pré-existantes. Cependant, quelle que soit l’option initiale, celle-ci n’est efficace, de façon durable, que si le programme a la volonté et la possibilité de diversifier les approches mises en œuvre.

· La capacité des programmes d’appui à travailler progressivement avec des OP de nature différente a trois avantages : elle renforce la légitimité des programmes auprès des OP ; elle favorise le rapprochement et la construction de solidarités entre les différentes OP existantes et donc leur capacité de proposition et de négociation vis à vis des acteurs économiques, institutionnels et des pouvoirs publics.

· Il serait souhaitable que les choix effectués par les programmes d’appui soient négociés avec les OP ; le regroupement progressif, dans nombre de pays, d’OP d’origine et de nature diverses dans des organisations nationales (fédérations, confédérations, etc.) devrait faciliter à l’avenir cette négociation.

1.2.2. Quels niveaux de structuration privilégier ?

(i) Diversité des choix effectués

Certains programmes (Mali, Côte d’Ivoire) ont aidé les organisations paysannes à se structurer en priorité au niveau national et l’influence de l’AFDI n’est sans doute pas étrangère à cette option. Cependant, dans les pays où pré-existaient des coordinations nationales, celles-ci n’ont bénéficié de l’appui de la Coopération française que plus tardivement (CNCR
 au Sénégal), de façon très limitée (FUPRO
 Bénin) ou pas du tout (le CFPC au Cameroun avait cependant été pressenti comme partenaire du projet ASPPA).

Dans nombre de programmes (Cameroun, Guinée, Tchad, etc) l’option a été d’appuyer des organisations locales (unions) et, plus ou moins rapidement, des organisations régionales. Trois facteurs semblent avoir influencé ces choix. Tout d’abord, la recherche de l’efficacité technique et économique car le renforcement des niveaux intermédiaires est indispensable au bon fonctionnement de services aux agriculteurs (économies d’échelle, proximité des utilisateurs, etc.). Parfois le choix a été dicté par la nécessité car c’est à l’échelon local et régional que pré-existaient des organisations. Dans certains cas des réserves ont été formulées par les programmes d’appui vis à vis de coordinations nationales jugées peu efficaces, coupées de leur base. On peut ajouter enfin que le choix d’agir aux échelons local et régional a découlé du caractère particulièrement stratégique que revêtent les niveaux intermédiaires et qu’ont aussi perçu certaines coordinations nationales (CNCR et l’AOPP par exemple ont créé des coordinations régionales).

(ii)
« il n’y a pas un niveau idéal d’organisation à renforcer…. » (un responsable de la FUPROCAM
)

Au fur et à mesure qu’elles se regroupent à l’échelle locale, régionale, nationale, les organisations paysannes s’efforcent de définir les rôles respectifs des différents niveaux de structuration.

· Au cours du processus de capitalisation, toutes les personnes impliquées ont exprimé la nécessité, pour les programmes d’appui institutionnel, de ne pas centrer leurs actions sur les organisations de base (groupements) ; celles-ci (et leurs adhérents) doivent être les bénéficiaires des actions menées mais leur accompagnement est plus efficace s’il est assuré par les organisations de niveau supérieur (unions, fédérations,). Certains notent que des appuis extérieurs directs aux organisations de base courent le risque de saupoudrage, ne garantissent pas la pérennité des résultats ; en outre, lorsqu’ils ne sont pas concertés avec les organisations de niveau supérieur, ils peuvent affaiblir et déstabiliser ces dernières.

· De façon tout aussi unanime, le renforcement des organisations nationales, à vocation générale (FUPRO Bénin, CNOP Mali, CNCR, CPF
) ou spécialisée (CONAPROCAM
) apparaît indispensable du fait que des avancées significatives durables ne peuvent être obtenues aux échelons locaux et régionaux que si des conditions favorables sont créées aux niveaux supérieurs. Cela suppose un appui aux coordinations nationales pour qu’elles renforcent leurs capacités de proposition et de négociation, en référence permanente aux attentes de leurs adhérents.

· Le renforcement des échelons intermédiaires apparaît tout aussi essentiel aux différents acteurs et ceci d’autant plus qu’ils sont fragiles dans beaucoup de pays. En effet, les rôles joués par les niveaux intermédiaires (ou attendus d’eux) sont multiples : relais dans la communication entre la base et le sommet de l’organisation ; mise en place et gestion de services aux groupements de base dans les domaines technique et économique (approvisionnements, commercialisation, encadrement du crédit, conseil de gestion, etc.) ; il s’y ajoute la nécessité pour les organisations paysannes de se positionner par rapport à la décentralisation et aux enjeux régionaux (problématique propre à un bassin de production, politiques de développement).

(iii)
Vers des appuis simultanés et articulés à différentes échelles

La répartition des responsabilités et des tâches aux différentes échelles auxquelles elles se structurent devient une question centrale pour les organisations. Au plan théorique, les principes qui pourraient inspirer cette répartition sont bien connus : principe de subsidiarité, autonomie des organisations membres, cohérence entre les actions menées aux différents niveaux, transparence des choix effectués, etc. Dans la pratique, des difficultés apparaissent : comment renforcer l’autonomie des échelons inférieurs des organisations tout en préservant la cohésion de l’organisation dans son ensemble et la solidarité entre les membres ? Comment accompagner la répartition des responsabilités par le renforcement des compétences aux différents niveaux ? Comment les programmes d’appui peuvent ils prendre en compte les demandes diversifiées qui découlent de la répartition des responsabilités et des tâches ?

Trois enseignements peuvent être tirés de l’expérience :

· Les choix initiaux sont, là aussi, fonction du contexte, de la situation des OP et de la perception que les responsables des programmes ont des urgences et priorités ; quelle que soit l’option faite, elle ne semble efficace dans la durée que si le programme a la volonté et la possibilité d’apporter progressivement son appui aux différents niveaux auxquels se structurent les organisations, voire d’encourager une structuration à différentes échelles, tant en ce qui concerne les approches sectorielles que les approches territoriales ou «généralistes ».

· La structuration verticale et horizontale des OP n’est pas un processus linéaire ; elle se fait à travers des débats internes, parfois des tensions, qui sont inévitables car ils recouvrent des enjeux de pouvoir inhérents à toute organisation complexe. Il appartient sans doute aux programmes d’appui d’aider les agriculteurs à dépasser les éventuels tensions et conflits plutôt que de les alimenter involontairement par des choix exclusifs. A cet égard, les appuis apportés de façon privilégiée à certains niveaux d’organisation gagnent à être argumentés de façon explicite auprès des autres.

· Une aide à la clarification des responsabilités de chacun des niveaux de structuration peut faciliter la répartition négociée des tâches au sein de certaines organisations et faciliter la mise en œuvre d’appuis diversifiés et complémentaires.

1.2.3. Fonctions économiques/fonctions de représentation

(i) Un intérêt convergent de tous les acteurs pour soutenir les initiatives économiques des OP

Les OP ont été fortement incitées à prendre des initiatives économiques pour « combler les vides » générés par le retrait de l’Etat et/ou pour être mieux armées face à certains opérateurs économiques peu scrupuleux ; le contexte législatif et réglementaire les pousse alors souvent à adopter une forme coopérative. Les arguments qui militent en faveur de la maîtrise des fonctions économiques par les OP sont les mêmes que ceux qui sont développés à propos de l’approche filière: elle permet d’améliorer les revenus des producteurs et donc leur capacité d’investissement, de constituer une base économique pour l’organisation, ce qui lui permet d’acquérir une autonomie, une crédibilité et donc une reconnaissance auprès des partenaires.

Tous les programmes d’appui ont contribué au renforcement du rôle économique des OP. Les programmes soutenus par l’AFD l’ont fait de façon privilégiée : les programmes du MAE ont le plus souvent combiné l’appui au renforcement des fonctions économiques des OP avec des actions spécifiques visant à améliorer la fonction de défense des intérêts des agriculteurs.

(ii) Une reconnaissance inégale des fonctions de représentation des OP

Les Etats ont très inégalement reconnu aux OP une fonction de représentation et de défense des intérêts des agriculteurs ; cette reconnaissance évolue favorablement mais reste différenciée selon les pays. Dans certains endroits c’est une législation qui sépare les fonctions ; dans d’autres pays, c’est aux Chambres d’Agriculture (nouvellement créées ou dynamisées) qu’est reconnue la fonction de représentation. Si des organisations faîtières sont parvenues à négocier avec l’Etat de façon plus ou moins régulière, c’est loin d’être le cas partout ; des Comités Paritaires de Concertation (Mali, Bénin, etc.) ont certes fonctionné mais leur influence a été diversement significative selon les pays ou les périodes.


(iii) Construire des synergies au-delà des spécialisations fonctionnelles des formes d’organisation

Les spécificités des fonctions économiques et des fonctions de représentation et de défense des intérêts des agriculteurs sont indéniables. Il n’appartient pas cependant aux intervenants extérieurs de déterminer la façon dont ces fonctions sont assurées et il n’y a pas, en la matière, de modèle unique : les deux types de fonctions peuvent être intégrées au sein d’une même organisation ou revenir à des organisations spécifiques ; des évolutions s’opèrent et poussent à la spécialisation de certaines organisations, etc. En revanche, toute dichotomie entre les deux types de fonctions et d’organisation paraît peu fondée et risque d’affaiblir la structuration socio-professionnelle des agriculteurs.

· L’exercice de responsabilités dans le domaine économique suppose des compétences spécifiques au sein des OP (en termes de gestion par exemple) mais aussi une capacité de négociation avec les autres acteurs économiques, dans un cadre reconnu de préférence. La mise en place des interprofessions constitue à cet égard un progrès important ; elle pose cependant la question inévitable de la représentation des producteurs (modalités de désignation des représentants), de leur capacité à proposer, à négocier et donc à défendre les intérêts des producteurs face aux autres acteurs. Certaines interprofessions émanent des acteurs eux-mêmes (dans le secteur avicole par exemple) ; dans d’autres cas, elles ont été impulsées par « le haut » (pour le café en Guinée par exemple) et la représentation des producteurs concernés devient alors un enjeu pour les organisations paysannes pré-existantes.

· L’amélioration des performances d’une filière requiert à l’évidence des changements dans les pratiques techniques et économiques de tous les acteurs mais aussi une répartition plus équi-table de la richesse produite, sans laquelle les innovations atten-dues de la part des producteurs risquent d’être difficiles et peu durables. Elle requiert aussi le plus souvent des mesures de la part des pouvoirs publics.

· La capacité d’orga-nisations généralistes (qu’elles revendiquent un caractère syndical ou non, ce dernier cas étant le plus fréquent) à influer sur la prise de décision en matière de politique agricole suppose qu’elles aient un réel pouvoir de proposition mais aussi un poids économique et politique significatif ; ce poids ne peut être acquis que si les actions menées par les organisations membres sont jugées efficaces par les adhérents et légitiment l’organisation à leurs yeux.

Une question importante aujourd’hui est de savoir comment, par delà la multiplication des structures professionnelles, renforcer ou aider à la construction de réelles capacités de proposition et de négociation des agriculteurs à l’échelon national et international. Deux éléments de réponse peuvent être sans doute avancés :

· L’identification d’enjeux et d’objectifs partagés par différents types d’OP

Il est clair que quelles que soient les missions spécifiques que se fixent les différents types d’OP, elles sont confrontées assez vite à des « questions transversales » qui dépassent le cadre d’une filière (ou de plusieurs filières juxtaposées) ou d’une unité territoriale locale ou régionale. Ces questions transversales concernent les politiques agricoles (comme par exemple le régime foncier, le financement de l’agriculture, les dispositifs d’appui aux producteurs). C’est à travers l’élaboration de propositions de réponses à ces questions transversales que peut se forger la solidarité entre les OP et que peut se renforcer leur pouvoir de négociation. L’élaboration dans certains pays de « lois d’orientation agricole » (Sénégal, Mali par exemple) offre l’occasion aux OP de définir (ou de ré-affirmer), des orientations stratégiques partagées autour de la question «quelle agriculture promouvoir ? ». L’explicitation des choix généraux fournit des clefs d’analyse aux OP et leur permet de renforcer la cohérence entre les actions spécifiques menées par chacune d’entre elles. A cet égard, il est intéressant de souligner que la prise de position explicite du ROPPA en faveur des exploitations familiales lui permet d’organiser la réflexion sur les instruments nécessaires à la formulation de propositions argumentées et à leur négociation. 

· Des appuis spécifiques et équilibrés aux différentes fonctions des OP
Dès lors que des complémentarités sont reconnues entre les fonctions économiques des OP et leurs fonctions de représentation, il paraît indispensable qu’elles bénéficient d’appuis spécifiques mais équilibrés. Pour les programmes d’appui, le renforcement des capacités de représentations des OP soulève des questions délicates : crainte de l’immixtion dans les rapports de force entre les acteurs, résistances des administrations, etc. Force est de constater d’une part que l’appui aux OP n’est jamais « neutre » et que, d’autre part le renforcement des capacités de représentation des OP ne consiste pas à peser sur les choix qu’elles effectuent ni à intervenir dans les négociations entre les acteurs mais à éclairer les décisions que prennent les organisations (cf. infra).

2. Les relations entre les OP et leur environnement

Une des finalités principales des programmes d’appui institutionnel de la Coopération française est d’aider les organisations paysannes à nouer des relations équilibrées avec les autres acteurs qui interviennent en milieu rural et qui jouent un rôle, direct ou indirect, dans la production agricole, la commercialisation et la transformation des produits. Il s’agit de créer des conditions favorables pour que se construisent de nouvelles formes de coordination entre les acteurs qui donnent aux relations entre les ruraux et les autres acteurs, privés et publics, la stabilité dont tous ont besoin.

Deux questions sont de ce fait posées : en quoi et comment les programmes d’appui aux OP ont-ils contribué à ré-équilibrer les relations entre les agriculteurs/éleveurs et les autres acteurs économiques et institutionnels ? Comment ces programmes peuvent-ils à l’avenir répondre mieux aux enjeux que recouvre le ré-équilibrage de ces relations ?

2.1. Des relations nombreuses et des asymétries

2.1.1. Des acteurs multiples

Toutes les OP sont en relation avec un nombre plus ou moins important d’acteurs économiques et institutionnels et plus elles se renforcent plus leurs relations avec les acteurs extérieurs augmentent et se diversifient. Ces acteurs extérieurs peuvent être classés en trois catégories : le secteur privé marchand, les organismes d’appui technique et les pouvoirs publics.

(i) Les OP et les autres acteurs du secteur privé marchand

Les organisations paysannes font clairement partie du secteur privé et c’est en tant qu’acteurs privés qu’elles interviennent dans la création et la gestion de services économiques aux producteurs ; elles se distinguent cependant des autres acteurs du secteur privé marchand (industriels, firmes, commerçants, banques, etc.) par leur statut de type coopératif (ce sont les utilisateurs/membres qui contrôlent collectivement le capital), les objectifs visés (fournis les services attendus par les adhérents au meilleur coût), les modalités collectives de prise de décision, etc.. A des degrés certes variables selon les périodes, les coopératives économiques n’ont pas pour objectif principal la recherche du profit : la pérennisation des services mis en place suppose l’équilibre financier global des activités menées mais l’accumulation économique est différente dans les coopératives et dans les entreprises capitalistes courantes. Sont donc regroupés dans la catégorie « secteur privé marchand » les acteurs économiques ne relevant pas d’un statut de type coopératif (entreprise individuelle de services, société anonyme, par exemple.

Les relations des organisations paysannes avec le secteur privé marchand se sont beaucoup développées avec le désengagement de l’Etat des fonctions économiques d’appui à l’agriculture. Les adhérents attendent de leur organisation qu’elle organise l’approvisionnement en intrants, en matériel agricole, la commercialisation des produits, la transformation, le stockage, l’accès au crédit. Cette demande des producteurs concerne les filières qui ont été restructurées et privatisées (café, cacao, coton, riz irrigué) ; elle concerne aussi des filières dans lesquelles l’intervention des pouvoirs publics a été limitée ou inexistante dans le passé et dans lesquelles les fonctions économiques n’ont jamais été organisées de façon satisfaisante (vivriers, maraîchage). Il peut s’agir aussi de services publics qui ont été privatisés avec des fortunes diverses (services vétérinaires).

A travers les relations qu’elles établissent avec le secteur privé, les OP visent en règle générale trois objectifs : réaliser des économies d’échelle (achats/ventes groupés) ; négocier des conditions plus favorables pour l’accès des producteurs aux marchés ; stabiliser les échanges avec les opérateurs économiques privés (coordinations, contrats) afin de sécuriser les approvisionnements et les débouchés.

(ii) Les OP et les organismes d’appui technique

Peuvent être classés dans cette catégorie les services publics, les ONG, les prestataires de service qui interviennent dans la recherche agricole, la vulgarisation, le conseil agricole et rural, la formation des agriculteurs, l’amélioration de l’accès à l’information. A travers les relations qu’elles établissent avec ces organismes, les organisations paysannes visent deux objectifs principaux : renforcer les compétences techniques et économiques des producteurs au niveau individuel (l’exploitation familiale) et collectif (l’organisation) et orienter l’action des services techniques en fonction de la demande des ruraux et de leurs priorités.

(iii) Les pouvoirs publics 

Ils sont la troisième catégorie d’acteurs avec lesquels les OP sont en relation. Au fur et à mesure qu’elles se structurent à l’échelon national, les organisations paysannes s’efforcent d’établir un dialogue avec les pouvoirs publics afin d’influer sur les centres de décision politiques et d’obtenir des mesures favorables aux initiatives des producteurs. Il peut s’agir de mesures sectorielles (concernant une filière, le crédit, une législation foncière) mais il s’agit parfois aussi d’orientations plus générales (loi d’orientation agricole par exemple). Les relations des OP avec les administrations et les centres de décision politiques dépassent le niveau national ; elles concernent le niveau sous-régional (rôle du ROPPA dans la définition de la politique agricole de l’UEMOA, de la CEDEAO), le niveau continental (contribution des OP au volet agricole du NEPAD) et le niveau international (propositions des OP concernant les accords agricoles en négociation à l’OMC). 

Les politiques de décentralisation amènent les organisations paysannes à nouer des relations avec les collectivités locales qui se mettent progressivement en place dans la plupart des pays (communes). Certaines organisations paysannes qui assuraient déjà des fonctions d’intérêt général (associations cotonnières villageoises, organisations liées au mouvement associatif) sont amenées à redéfinir leur positionnement et leurs domaines d’activité ; des organisations économiques spécialisées souhaitent devenir un acteur reconnu du développement local.

2.1.2 Des relations déséquilibrées

Au début des années 1990, les promoteurs des programmes d’appui constatent l’importance des déséquilibres dans les relations entre les OP et les autres acteurs. De nombreuses asymétries caractérisent en effet ces relations et mettent les OP en situation défavorable dans les « partenariats » qu’elles s’efforcent de construire avec les acteurs économiques et institutionnels. Parfois désorientées par un environnement devenu plus complexe, par les acteurs multiples qui ont succédé à l’interlocuteur souvent unique qu’était l’encadreur de la société développement (ou du service public), peu (ou pas) préparées à négocier des prestations de services contractuelles, les OP se trouvent parfois engagées dans les « contrats » qui prennent insuffisamment en compte les intérêts des agriculteurs. Les engagements pris sont souvent remis en cause, aggravant ainsi l’instabilité de l’environnement de la production agricole et portant parfois aussi atteinte à la crédibilité des processus de négociation. Le dialogue des OP avec les pouvoirs publics est extrêmement limité, voire inexistant : le désengagement de l’Etat a souvent été décidé de façon unilatérale et, dans nombre de cas, les pouvoirs publics ont une vision instrumentale de la « professionnalisation : ils attendent ainsi des OP qu’elles reprennent des fonctions d’appui à la production devenues vacantes, selon des modalités définies sans grande concertation avec elles.

Sur la base de ce constat, les programmes de la Coopération française visent, d’une part, à rééquilibrer les relations entre les OP et les acteurs qui constituent leur environnement et, d’autre part, à favoriser le dialogue ente les pouvoirs publics et les OP pour accroître l’influence des agriculteurs dans la définition et la mise en œuvre des politiques agricoles, aux différents niveaux auxquels elles s’élaborent. 

Au cours des dix dernières années des actions nombreuses ont été menées pour renforcer les compétences internes des OP et pour accroître leurs capacités d’analyse de proposition, de négociation et d’action. Les acquis sont importants : dans la plupart des pays, les organisations paysannes se sont affirmées comme des acteurs à part entière du développement agricole et rural et ce statut leur est de plus en plus souvent reconnu (même si ce n’est pas sans difficulté). Les avancées réalisées ne doivent pas occulter cependant que les progrès sont encore limités dans certains domaines. C’est le cas par exemple dans certaines OP pour la définition de stratégies dépassant le seul court terme, en matière de gestion économique et financière, pour la mise en place de politiques fiables de communication, de formation et d’information; l’insuffisance des ressources humaines (personnel technique) et la difficulté à mobiliser des modes de financements adéquats constituent des handicaps indéniables. La capacité (ou volonté) des autres acteurs à « jouer le jeu » du partenariat et de la concertation est plus ou moins affirmée selon les cas ; d’importants progrès restent à faire pour que la reconnaissance officielle du rôle des OP s’accompagne de changements réels et pérennes dans les pratiques.

2.2. Enseignements de l’expérience et pistes de travail

Ils sont regroupés ici par grande catégorie d’acteurs.

2.2.1. Les relations des OP avec les organismes d’appui.

Toutes les OP ressentent la nécessité de renforcer leur compétences internes dans le domaine technique (amélioration des techniques de production, diversification, la transformation des produits, etc.) et économique (choix de production à privilégier, mise en marché, gestion des services et gestion financière). A cet effet, elles développent des stratégies différenciées qui combinent, à des degrés divers, plusieurs des éléments suivants : 

· La plupart des OP mettent l’accent sur l’importance des échanges entre paysans : par ce choix, d’une part elles affirment l’efficacité des échanges d’expérience horizontaux, la diffusion des innovations étant facilitée quand elle se fait de paysan à paysan et elles rappellent, d’autre part, que la source de l’innovation ne réside pas seulement dans des organismes spécialisés. Les échanges sont de plus en plus souvent préparés et dépassent, dans certains cas, le cadre national.

· Dès qu’elles en ont la possibilité, les OP se dotent de compétences internes et recrutent un personnel technique, salarié selon des modalités diverses, qui assure des tâches de coordination, d’animation, de gestion, de formation.

· Des outils sont mis en place, que les OP contrôlent et qui leur permettent d’avoir accès à des prestations de service ; le CIFA
 au Sénégal, les CPS
 et les centres de gestion rurale au Mali par exemple, créés avec l’appui respectif du MAE et de l’AFD.


· La plupart des OP ont recours à des prestataires de service ; cela a été systématique dans le cas du Cameroun (ASPPA) et du Bénin (PROCOCA).

· Certaines OP sont parvenues en outre à nouer des relations permanentes avec des organismes techniques spécialisés. C’est le cas par exemple en Guinée où la relation avec la recherche et la vulgarisation s’est traduite par l’affectation de techniciens au sein de la Fédération des paysans du Fouta Djallon. Au Sénégal, le rôle déterminant joué par le CNCR dans la définition du PSAOP
 lui donne une forte capacité d’influer sur les orientations de la recherche et du conseil agricole ; membre du Conseil d’Administration  de l’Agence Nationale de Conseil Agricole et Rural, le CNCR préside aussi le fonds compétitif de recherche agricole (FNRAA). C’est aussi le cas en Côte d’Ivoire où l’ANOPACI est présente dans le conseil d’administration de l’ANADER.

Deux types d’enseignements se dégagent de l’analyse :

· Le renforcement des compétences des organisations paysannes, au plan technique et économique, repose sur la qualification de ressources humaines internes (formation de responsables, personnel technique, modalités de collaboration entre les deux) et sur la capacité des OP à mobiliser des compétences extérieures. Les OP ont généralement pris conscience de l’impossibilité de se doter de compétences dans tous les secteurs où elles mènent des activités et donc de la nécessité d’externaliser certaines fonctions. Soit elles font appel à de l’expertise extérieure,  à des prestations de service permanentes, soit elles mettent en place des institutions spécialisées (en matière d’appui à la gestion, de formation) dotées d’une véritable autonomie mais dont elles contrôlent les orientations. Les évolutions constatées s’avèrent très positives, en règle générale. Les voies expérimentées, à l’initiative des OP elles-mêmes et dans la cadre des programmes d’appui institutionnel, montrent qu’il n’y a pas de schéma institutionnel unique en matière de renforcement des compétences des OP dans les secteurs technique et économique ; c’est souvent la combinaison de plusieurs approches qui est la plus efficace, dès lors qu’elle se construit en référence à l’environnement institutionnel (plus ou moins favorable selon les pays) et résulte d’une expérimentation menée par l’OP.

· La pérennité des dispositifs mis en place est très variable selon cas : les organisations assurant des services économiques à leurs adhérents ont la possibilité d’effectuer des prélèvements qui garantissent le fonctionnement des dispositifs à partir de leurs ressources propres. Ces prélèvements sont cependant variables selon la nature des services rendus, les filières. ; ainsi, par exemple, ils sont plus importants et mieux sécurisés pour les organisations des filières coton (OPCC
 au Cameroun, UNPCB
 au Burkina Faso) que pour le cacao (FUPROCAM au Cameroun). Il n’est pas rare que la fin d’un programme d’appui s’accompagne de la diminution du personnel technique (recruté et formé), d’un surcroît de tâches à assumer par les responsables des OP, par le retour au bénévolat.

Deux pistes de travail paraissent à cet égard importantes à explorer :

· Agir en amont en valorisant les opportunités. Certaines OP s’efforcent par exemple d’influer sur les objectifs et le fonctionnement des services d’appui aux producteurs mis en place par les pouvoirs publics (recherche, conseil agricole, formation) et soutenus par la Banque mondiale, afin d’orienter les services par la demande des producteurs et de leurs organisations ; c’est le cas notamment au Sénégal (PSAOP) et des opportunités de même nature existent dans plusieurs pays dans lesquels ce type de programmes est étendu. Des approches de même nature sont observables dans le cadre d’initiatives soutenues par d’autres sources de financement.

· Mettre en place des mécanismes de financement pérennes permettant de rétribuer les fonctions d’intérêt général assurées par les OP ; c’est dans ce sens que des «fonds » spécifiques sont à l’étude dans certains pays (par exemple le FIRCA en Côte d’Ivoire, le Fonds de Développement Rural au Sénégal). Alimentés par divers types de prélèvements mais aussi par des contributions extérieures, ces fonds constituent une importante avancée ; la transparence dans leur gestion, l’accès équitable que pourront y avoir les différentes catégories de producteurs et d’OP constituent notamment des conditions de leur efficacité et de leur pérennité.


2.2.2. Les relations entre les OP et le secteur privé marchand

(i) des acquis significatifs

En une dizaine d’années, parfois moins, les relations des OP avec les opérateurs économiques se sont intensifiées et ont connu un ré-équilibrage indéniable. Ainsi, dans les principales filières d’exportation, les OP ont acquis une capacité de négociation accrue avec les fournisseurs d’intrants : elles participent au dépouillement des appels d’offre qu’elles ont parfois contribué à élaborer ; elles lancent dans certains cas leurs propres appels d’offre (organisations de la filière cacao au Cameroun par exemple). Des relations plus contractuelles se sont établies avec des industriels, des exportateurs. La mise en place d’interprofessions  (AIC
 au Bénin, CICC
au Cameroun, interprofession arachide au Sénégal, etc.) constitue un progrès indéniable dès lors qu’elle permet de situer le débat, entre les différents acteurs qui interviennent dans une filière, dans un cadre organisé et reconnu.

Les OP ont également contribué à l’organisation de certaines filières dites de « diversification » agricole (Guinée, Bénin, Sénégal), à l’organisation de la filière élevage au Cameroun (UGICETA) au Bénin (UDORER), au Niger.

(ii) des difficultés nombreuses

Les relations des OP avec le « secteur privé marchand » rencontrent cependant encore beaucoup de difficultés et les résultats sont mitigés ; cela est lié aux opérateurs économiques concernés, aux OP elles-mêmes et aux conditions dans lesquelles se construisent les relations.

· Les comportements de certains opérateurs économiques privés sont parfois peu fiables et peu professionnels ; la qualité des prestations s’améliore globalement mais certains engagements ne sont pas tenus, la prestation fournie ne répond pas toujours aux attentes, etc. On observe en outre une concentration accrue des acteurs intervenant en aval de la production, ce qui réduit la concurrence et place les OP en position peu favorable : des monopsones et des oligopsones se constituent ; dans certains cas, un très petit nombre de firmes multinationales sont en contact direct avec les producteurs (filière cacao au Cameroun), rendant illusoire l’idée de « partenariats équilibrés ». Pour leur part, certaines OP ont aussi des comportements parfois peu professionnels.

· Les OP ont des capacités différenciées de négociation et de gestion, et celles-ci sont encore souvent insuffisantes ; elles ont dû faire leur apprentissage dans l’urgence, avec peu de moyens, peu d’appuis et parfois dans un contexte institutionnel hostile. Le fait que certaines transactions financières et commerciales soient opaques ne facilite pas la tâche des OP dans leurs partenariats avec le secteur privé. Enfin, il est indéniable que le poids des OP dans les interprofessions  est variable mais reste encore parfois faible.

· Les conditions dans lesquelles se construisent les relations des OP avec les opérateurs privés sont en outre inégalement favorables à des partenariats équilibrés : ainsi, quand des contrats ne sont pas respectés, les recours juridiques sont très limités voire inexistants ; certains cadres de concertation fonctionnent de façon peu transparente et équitable et l’Etat ne joue pas toujours son rôle d’arbitre ; l’absence de mécanismes de financement adaptés freine les initiatives des OP dans le domaine économique.

(iii) Les OP deviennent des acteurs économiques

Face à ces difficultés mais aussi pour valoriser des opportunités, certaines OP s’engagent directement sur le terrain économique et deviennent des acteurs économiques à part entière : c’est le cas par exemple des coopératives d’approvisionnement (CAGIA au Bénin, UGICETA au Cameroun), de la prise de responsabilités directes dans l’égrenage de coton (URECOSCI, Côte d’Ivoire). A noter que les producteurs sont entrés dans le capital de certaines sociétés cotonnières (SODECOTON, SOFITEX, SODEFITEX). Pour les OP, le passage de fonctions d’intermédiation avec des opérateurs économiques à l’exercice de fonctions économiques suppose l’acquisition de nouvelles compétences, l’apprentissage de nouveaux métiers et de nouveaux comportements. L’intérêt pour les OP de promouvoir des organisations économiques aux comptes transparents, capables de faire des choix économiques pertinents qui garantissent leur équilibre financier et leur permettent d’investir, rendant des services de qualité à leurs adhérents, semble évident et des expériences en cours prouvent que cela est possible (Fédération du Fouta en Guinée par exemple). Il paraît toutefois important pour les OP d’apprécier, au cas par cas, la viabilité réelle des initiatives envisagées en prenant en compte le contexte (instable et concurrentiel) et l’hétérogénéité des producteurs, de leurs projets et de leurs demandes.

(iv) Des pistes de travail

Les programmes d’appui institutionnel ont eu un impact globalement positif dans le domaine économique et les OP bénéficiaires soulignent cet apport. Deux points peuvent cependant être soulignés :

· Une grande partie des efforts déployés a porté en toute logique, sur le renforcement des capacités internes des OP ; il serait sans doute souhaitable qu’à l’avenir, des efforts plus significatifs concernent aussi l’environnement dans lequel agissent les OP afin de le rendre plus incitatif et plus favorable à leurs entreprises. Pourraient y contribuer (i) des mesures réglementaires concernant les conditions d’exercice de certains « métiers », (ii) le fonctionnement plus transparent et plus équitable de certains cadres de concertation (modalités de représentation des producteurs, appuis spécifiques aux « collèges » des producteurs qui abordent souvent les négociations en situation défavorable ; (iii) des mécanismes de financement adaptés aux initiatives des OP (fonds de roulement, crédits de commercialisation) et (iv) l’amélioration de l’environnement juridique.

· Les relations des OP avec les opérateurs économiques se multiplient et se diversifient elles aussi à toutes les échelles géographiques (du niveau local au niveau national). Ces évolutions favorables renforcent le poids économique des OP, leur autonomie financière et donc leur pouvoir de négociation ; des accompagnements adaptés sont nécessaires pour que les OP puissent exercer leurs nouveaux métiers dans de bonnes conditions (information et formation économique, gestion). En outre, des réflexions apparaissent nécessaires au sein des OP pour guider leur choix : par exemple comment stimuler les initiatives locales et leur nécessaire autonomie avec la concentration de certaines fonctions justifiées par la recherche d’économies d’échelle ?

2.2.3. Les relations entre les OP et les pouvoirs publics

(i) des avancées différenciées

Inexistant au début des années 1990, le dialogue entre les OP et l’Etat s’est progressivement instauré mais de façon différenciée et il est aujourd’hui diversement permanent et productif. Dans certains pays, les programmes d’appui aux OP ont mis en place, dès le départ, des mécanismes de concertation, les comités paritaires de concertation (CPC) au Bénin, Mali, Madagascar, Côte d’Ivoire. Dans d’autres pays (Sénégal), la concertation s’est établie à l’initiative des OP elles-mêmes (CNCR) qui ont bénéficié d’appuis extérieurs divers et souvent ponctuels ; enfin, dans d’autres pays, la concertation avec l’Etat a été plus tardive et elle est encore parfois très limitée. A noter qu’il y a parfois des « retours en arrière », des Ministères de l’Agriculture tentant de « reprendre la main ».

De façon générale cependant, on assiste à une reconnaissance des organisations paysannes par les pouvoirs publics qui se traduit dans les textes officiels, par le fait qu’elles sont consultées sur les dossiers qui concernent le secteur rural (Côte d’Ivoire, Sénégal, Bénin, Mali). Cette reconnaissance officielle ne se traduit pas toujours par une influence réelle sur la prise de décision et la portée de certaines consultations est limitée par les conditions dans lesquelles s’établit le dialogue :

· les organisations paysannes ont parfois à se prononcer sur des dossiers dont l’élaboration est parfois déjà fort avancée ; elles sont plus rarement impliquées dans la réflexion en amont, lorsque sont mises en œuvre les étapes préparatoires de diagnostic, d’identification des questions à résoudre, d’inventaire des solutions possibles, de sélection et de hiérarchisation des mesures à mettre en œuvre.

· La consultation des organisations se fait parfois selon un calendrier qu’elles ne maîtrisent pas et dans des délais parfois très courts (validation des volets ruraux des DSRP
, des scénarios de politique agricole de la CEDEAO). Cela provoque des chevauchements dans leurs programmes d’action et nuit à la préparation minutieuse qui serait nécessaire au traitement de dossiers souvent complexes.

· De nombreux responsables des organismes publics ont admis la nécessité d’une consultation des producteurs, mais ont des difficultés à inventer des démarches novatrices permettant leur véritable implication dans les processus qui conduisent à la prise de décision.

· Des difficultés surgissent aussi quand les pouvoirs publics déterminent leur interlocuteur : c’est le cas dans certains pays avec les chambres d’Agriculture à qui est dévolue l’exclusivité de la représentation professionnelle.

· Enfin, certains Etats n’ont pas les moyens de définir des politiques agricoles autonomes ; aux contraintes liées aux accords internationaux, aux exigences des agences internationales s’ajoute parfois l’insuffisance de cadres qualifiés capables d’élaborer des propositions, de les négocier, de les suivre et de les évaluer.

Pour améliorer les relations entre les OP et l’Etat, les programmes de la Coopération française ont évolué progressivement : on est passé de programmes surtout centrés sur l’appui aux OP à des programmes qui s’efforcent d’appuyer simultanément les OP et les ministères (Mali, Bénin, Cameroun, Côte d’Ivoire, Guinée, Sénégal) et de favoriser explicitement la concertation sur le secteur agricole.

(ii) élément d’analyse et pistes de travail

La nature du dialogue qui existe actuellement entres les OP et les pouvoirs publics ainsi que la portée de ce dialogue dans les faits sont étroitement liés d’une part à la situation socio-politique nationale (plus ou moins favorable selon les pays) et d’autre part au degré de structuration des OP à l’échelon national et à la capacité qu’elles ont eu jusqu’ici à se regrouper dans des cadres de concertation unifiés.

Trois axes de travail peuvent contribuer à renforcer l’influence des OP sur les politiques agricoles et sur les projets/programmes qui les concernent.  

· l’approfondissement par les OP de leur projet stratégique

C’est un chantier qui est à des degrés variables d’avancement selon les pays, mais qui a progressé ces dernières années. Des choix explicites ont déjà été faits, en règle générale, par les OP. A la différence des politiques agricoles nationales qui y font souvent peu référence, il convient de souligner que la réflexion prospective des organisations paysannes est de plus en plus souvent et clairement positionnée par rapport aux défis qui découlent des évolutions du contexte international et qu’elle s’articule autour de la défense et de la promotion de l’agriculture paysanne et des exploitations familiales.

Les choix explicites faits par la plupart des organisations paysannes impliquent que soient approfondis les voies, les moyens et les conditions nécessaires à leur concrétisation, que soient définies de nouvelles stratégies de développement agricole et rural. Les organisations sont conscientes du fait que la diversité des situations agricoles et des sociétés locales exclut l’élaboration de nouveaux modèles normatifs et uniformes. Les orientations stratégiques alternatives ne seront en effet efficaces que si elles sont une construction sociale, basée sur le capital d’expérience accumulé par les producteurs, enrichi par la contribution d’autres acteurs (recherche, organismes de développement).

La formulation d’un projet stratégique facilite la définition de priorités à court et moyen termes et aide les OP à se positionner dans les débats nationaux et internationaux qui segmentent souvent les questions liées au développement rural. Elle favorise l’articulation entre les différents niveaux de décision (du local à l’international) et facilite la mise en cohérence entre les réflexions sectorielles et les objectifs généraux. C’est autour de la construction de leur projet stratégique et de sa traduction dans des programmes de travail que les OP peuvent le mieux renforcer leurs capacités d’analyse, de proposition et de négociation. 

Cela suppose de mettre en place des dispositifs d’information, de communication et de formation, contrôlés par les organisations paysannes elles-mêmes mais qui ne peuvent fonctionner actuellement sans des contributions extérieures durables.

Les appuis visant le renforcement des capacités stratégiques des OP devraient respecter trois principes : ils ne devraient intervenir que si les OP en font la demande et selon des modalités précisément négociées avec elles car il s’agit là du cœur de leur mission ; les appuis ne devraient pas chercher à influer sur les choix des OP mais leur apporter des informations, des outils, des ressources qui permettent d’éclairer leurs choix ; enfin, des appuis simultanés aux différents niveaux devraient être proposés.

· la construction d’alliances entre les OP et les Chambres d’Agriculture

Dans beaucoup de pays d’Afrique sub-saharienne, des Chambres d’agriculture existent, sont en cours de redynamisation ou en voie d’installation. Mises en place sans grande concertation avec les OP, avec l’appui parfois d’organismes internationaux (FAO), les Chambres d’agriculture sont souvent sous le contrôle (variable) des pouvoirs publics, qui leur reconnaissent dans certains pays une pré-éminence dans la représentation des intérêts des agriculteurs. Des tensions sont parfois nées autour de la répartition des rôles entre les OP et les Chambres d’agriculture ; dans certains pays, des efforts sont faits cependant pour dépasser les logiques de conflits de légitimité et pour rechercher des compromis qui soient bénéfiques aux ruraux (Mali, Bénin). Progressivement, des solutions sont trouvées pour que les activités des OP et celles de Chambres d’agriculture se renforcent et se complètent : l’attitude de l’Etat et le comportement de ses agents peut être dans ce domaine un facteur important de succès (ou d’échec).


· des appuis qui dépassent le cadre national

Négociés avec les Etats, le plus souvent, les programmes de la coopération française se sont logiquement inscrits dans un cadre national ; il serait sans doute souhaitable que les appuis futurs s’intéressent aussi aux autres niveaux (sous-régional, continental) auxquels se structurent les OP. Deux facteurs plaident dans ce sens : d’une part les débats nationaux autour des politiques agricoles sont fortement influencés par les processus d’intégration régionale, par des débats et des décisions plus englobants (NEPAD, OMC) ; d’autre part, les actions menées par le ROPPA ont dans nombre de cas accéléré la structuration des OP au niveau national (Togo, Guinée), facilitent la circulation de l’information et contribuent au renforcement des capacités des OP de niveau inférieur.


(iii) les relations entre les OP et les collectivités locales

La décentralisation est un processus maintenant effectif dans la plupart des pays d’Afrique subsaharienne et les collectivités locales sont investies de la responsabilité du développement local. Nombre d’OP ont joué et continuent à jouer un rôle important en matière de développement local et la relation avec les collectivités locales naissantes est un sujet qui préoccupe nombre d’entre elles. Des clarifications sont à l’évidence nécessaires. Dans les faits, elles sont apportées par les agences de coopération qui ont souvent tendance à promouvoir des interventions distinctes relevant de logiques séparées : des soutiens souvent importants sont apportés aux collectivités locales pour qu’elles assurent leurs missions d’intérêt général (équipements sociaux, infrastructures mais aussi appui à des demandes de planification, etc.) ; des soutiens incomparablement plus limités et plus sélectifs sont apportés aux OP en tant qu’acteurs privés pour qu’elles renforcent leurs activités économiques. Ce découpage aboutit, dans certains cas, à une faible prise en compte des OP dans les démarches de développement local, alors qu’elles en sont pourtant un acteur important. Il en résulte parfois nombre de frustrations, pour les OP en particulier.

Les politiques de décentralisation et la création des collectivités locales rendent nécessaire le repositionnement des OP et de leurs programmes d’action. L’exemple du Sénégal, où la création des communautés rurales date des années 1970, montre que des synergies peuvent être créées dès lors qu’il existe une reconnaissance réciproque entre les deux types d’acteurs et que leur engagement respectif dans le développement du territoire concerné est véritable. Des articulations explicites entre les appuis apportés aux OP et aux collectivités locales facilitent les clarifications et les synergies.

3. Dispositif, outils et modalités de l’appui aux OP

3.1. Des dispositifs d’appui très divers

La grande diversité des contextes et des options faites par les différents programmes concernant le choix des OP partenaires, les domaines et les niveaux d’intervention, s’est traduite dans des dispositifs d’appui et des activités très variés qui présentent cependant quelques traits communs.

· Les programmes affichent en général une volonté de couverture nationale, avec cependant des variantes importantes : certains ne travaillent que dans quelques régions, avec des OP choisies à partir de critères précis (Cameroun) ; d’autres programmes sont plus souples et répondent aux sollicitations des OP (Bénin). Parfois plusieurs interventions de la coopération française en appui aux OP coexistent dans un même pays (Burkina Faso).

· L’engagement de la profession agricole française est variable. Dans certains pays, l’AFDI était déjà présente à travers plusieurs partenariats locaux (Mali, Burkina Faso) alors que dans d’autres pays, les AFDI départementales se sont surtout implantées à la faveur des interventions de la coopération (Bénin, Madagascar). Au Mali, l’AFDI a été maître d’œuvre du programme d’appui aux OP alors que dans la plupart des autres pays, son intervention a été liée à des partenariats spécifiques avec des OP locales ou nationales. Il est clair que l’AFDI nationale a influencé les choix initiaux des programmes de la Coopération ; son influence est particulièrement nette dans les propositions concernant les modes d’organisation et la gestion des relations entre OP et pouvoirs publics ; elle est aussi très sensible dans l’importance accordée par la plupart des programmes aux échanges entre les paysans.

· Dans les dispositifs mis en place par les différents projets du MAE on retrouve le plus souvent une petite équipe (cellule d’appui) disposant d’un budget d’intervention limité. Ce dispositif léger est parfois basé au sein de l’administration (Guinée), se trouve en situation plus neutre (Bénin) ou est proche d’une OP (Mali, Côte d’Ivoire) voire intègre directement l’OP (Fédération des paysans du Fouta Djallon en Guinée). 

· Les activités menées concernent le plus souvent un travail d’animation, d’appui à la réflexion, un soutien pour des formations (avec une importance variable accordée à l’alphabétisation), des échanges, l’accompagnement de la vie institutionnelle des OP (appui à l’élaboration de programmes d’activité, organisation d’AG,…). La cellule d’appui joue souvent un rôle important pour assurer une bonne circulation de l’information entre les OP et faciliter les mises en relation (entre les OP et avec les acteurs extérieurs).

· Les appuis aux OP sont réalisés soit directement par la cellule d’appui soit par le recours plus ou moins systématique à des prestataires de services nationaux (au Cameroun par exemple). Certains programmes d’appui aux OP affichent parfois dans leurs objectifs le renforcement de capacités nationales d’accompagnement des OP ; il s’agit alors le plus souvent de contribuer à renforcer une expertise et des savoir-faire locaux en matière d’appui aux OP en assurant une implication d’opérateurs privés (ONG, bureaux d’étude, consultants,…) dans la mise en œuvre des activités des programmes. A noter qu’en Guinée s’est créé un réseau des structures d’appui aux OP qui permet des échanges méthodologiques, la construction d’analyses communes.

· Tous les programmes ont disposé d’un fonds souple permettant de couvrir des dépenses d’appui institutionnel ; de dimensions modestes pour les programmes financés par le MAE, ce fonds a été géré, dans certains cas, par la cellule technique et mobilisé pour réaliser les programmes d’activités définis de façon concertée avec les OP. Dans d’autres cas, le fonds d’appui a été géré directement par l’OP, lui permettant ainsi de faire l’apprentissage de la gestion (AOPP au Mali). Les responsables paysans ont ainsi été amenés à définir progressivement les règles et critères d’instruction des demandes et les modalités d’usage du fonds : cette mise en situation réelle de gestion est reconnue par les paysans concernés comme un moyen efficace de renforcement des capacités de gestion des OP. La gestion des fonds par certaines OP a parfois connu d’indéniables difficultés et imprécisions et elle s’est généralement améliorée.

· Le mode de programmation des activités varie aussi beaucoup selon les programmes ; il détermine un « style » d’appui qui donne souvent la tonalité des actions menées. Dans beaucoup de cas, les équipes d’appui et les responsables paysans qui y ont été associés directement insistent sur leur rôle « d’accompagnement des projets des OP ». Ce rôle consiste à élargir les références des responsables paysans, à faciliter l’analyse commune de l’environnement et des défis que se donne l’OP, à accompagner la restitution d’événements marquants pour l’OP. La qualité de cette fonction d’accompagnement tient autant aux activités menées qu’à la façon dont elles sont conduites et à l’attitude adoptée par l’équipe du programme. Au-delà de leur cadrage et de leurs objectifs initiaux, les programmes ont développé une plus ou moins grande capacité à adapter leurs activités au contexte et sollicitations des OP. Certains programmes ont une démarche formalisée et une planification relativement stricte (Cameroun) alors que d’autres ont plutôt adopté un fonctionnement flexible, à l’écoute des évolutions qui s’opéraient, réagissant aux sollicitations qu’ils ont contribué  d’ailleurs à structurer (cas du Bénin).

3.2. Eléments d’analyse et pistes de travail
Quatre points peuvent sans doute être soulignés :

(i) Passer de programmes d’appui à des partenariats négociés


La participation des OP à la conception des programmes a été très variable selon les cas : elle a été importante pour les projets de l’AFD qui concernaient un appui à une OP précisément identifiée (l’UPC-Bénin pour le PROCOCA, la Fédération des paysans du Fouta Djalon par exemple) et qui ont fait l’objet de négociations préalables ; elle a été beaucoup plus rare dans le cas des programmes soutenus par le MAE. Bien que très participatifs dans leurs démarches et dans leurs méthodes, certains de ces programmes ont paradoxalement peu associé les OP à la définition des objectifs visés par le programme, du dispositif opérationnel, etc. Cela s’explique sans doute par le faible degré de structuration des OP lors du démarrage des programmes mais cette absence de concertation a parfois été mal vécue par des organisations pré-existantes.

Les OP ont connu de profondes évolutions au cours de la dernière décennie ; elles se sont renforcées, ont créé des plates-formes nationales puis sous-régionales en 2000 (ROPPA), etc. Il serait donc important, à l’avenir, de négocier les programmes avec elles, en amont, au moment de leur conception. Cette négociation constitue en elle-même, un moment privilégié de renforcement des capacités des OP. Lors de l’atelier tenu à Ouagadougou, les responsables paysans ont longuement débattu de la question du « partenariat » et se sont efforcés de la définir sous plusieurs angles : nature de la relation, conditions d’un partenariat, instruments, motivations du partenariat (cf. infra III, 31).

(ii) Poursuivre les actions visant le renforcement des capacités techniques et stratégiques des OP

La demande en appui institutionnel s’accroît au fur et à mesure que les OP renforcent leur structuration, augmentent et diversifient leurs activités techniques et économiques et développent le dialogue avec les pouvoirs publics. Il s’y ajoute le fait que les OP constituent un ensemble hétérogène : les progrès considérables enregistrés par certaines d’entre-elles, tant en ce qui concerne la mise en place et la gestion de services aux producteurs que la représentation des intérêts des agriculteurs, ne doivent pas occulter la fragilité de nombre d’organisations qui n’ont jusqu’ici reçu que peu (ou pas) d’appuis et dont les initiatives restent limitées ou précaires.

Ce constat plaide pour des appuis diversifiés, adaptés à la situation particulière des différentes catégories d’organisations, aux différents niveaux concernés (niveaux local, régional, national et sous-régional).

Le renforcement des capacités des OP appelle en outre des modalités diversifiées selon qu’il s’agit de renforcer leurs capacités techniques (conseil aux organisations membres dans le domaine technique et économique, appui à la gestion, etc.) ou leurs capacités stratégiques pour la définition d’orientations et de programmes de travail, pour formuler des propositions et les négocier. En effet, le renforcement des capacités techniques peut s’envisager à travers des interventions extérieures (prestataires, projets), la construction d’institutions contrôlés par les OP (CIFA, Centres de services dans la zone de l’Office du Niger au Mali,…), par la maîtrise accrue des OP à contracter des services (APOPC au Cameroun, AOPP au Mali avec la commission Formation). En revanche, pour renforcer leurs capacités stratégiques, les OP doivent pouvoir disposer d’une expertise indépendante qu’elles choisissent ; l’indépendance de cette expertise est essentielle pour aider les OP à se positionner sur des dossiers importants (prise de participation dans des sociétés cotonnières, analyse des politiques agricoles nationales et des débats internationaux, etc). Les OP doivent également avoir des moyens pour organiser leur accès à l’information et la communication interne (qui ont souvent été très insuffisants dans beaucoup de cas), la consultation des membres, la réunion de leurs instances ; elles ont aussi besoin de moyens pour échanger avec d’autres OP dans le cadre de la sous-région et au niveau international.


(iii) Le renforcement des compétences nationales

Tous les programmes ont fait appel à des organismes d’appui nationaux et cela s’est avéré un moyen particulièrement pertinent pour valoriser les ressources nationales, les renforcer et pérenniser les fonctions d’appui aux OP. Le recours à des organismes d’appui nationaux soulève aussi des questions. Elles concernent d’abord le choix des organismes d’appui : dans certains cas, il a été procédé systématiquement à des appels d’offre pour des prestations de durée variable (le PROCOCA au Bénin, l’ASPPA au Cameroun, etc.) ce qui présente l’avantage de la transparence (et est donc apprentissage important pour les OP) mais qui s’est avéré parfois lourd ; dans d’autres cas les procédures semblent avoir été plus souples. D’autres questions sont aussi posées : comment faciliter l’engagement des compétences nationales dans la durée et ne pas les transformer en simples « prestataires de services » ? Comment promouvoir la mise en œuvre de services nouveaux qui, par essence, doivent pouvoir évoluer dans leur fonction et leur méthodologie au rythme de la construction des OP ? Il n’existe pas de réponse standard à ces questions qui invitent cependant à une réflexion permanente entre les différents partenaires concernés.


(iv) Accroître les ressources mobilisées pour l’appui aux OP

Les programmes d’appui aux OP ont été généralement de taille modeste tant en en ce qui concerne les ressources humaines que les ressources matérielles et financières mobilisées ; les programmes soutenus par l’AFD ont été plus importants mais les ressources engagées restent en général très inférieures à celles dont bénéficient d’autres types de projets ou de programmes. Eu égard à l’investissement réalisé, les résultats obtenus n’en paraissent que plus importants. Il est indéniable cependant que certains programmes d’appui ont vu leurs ambitions limitées par les moyens réduits dont ils disposaient. Une augmentation des ressources des programmes sera nécessaire afin de répondre aux demandes croissantes des OP. Des modalités originales de financement pourraient être trouvées : ainsi, l’initiative du ROPPA de créer un « fonds de renforcement des capacités des OP » paraît particulièrement pertinente et pourrait inspirer la création de dispositifs nationaux ou régionaux spécifiques. Au niveau local, les fonds mis à la disposition des OP par les programmes de la Banque mondiale constituent à l’évidence une voie prometteuse, bien que certains programmes connaissent des retards importants dans les décaissements. Des fonds de ce type permettraient aux OP d’avoir recours à des appuis extérieurs de façon régulière ce qui n’est pas souvent le cas aujourd’hui, après la fin des programmes, notamment. En effet, le coût des prestations, bien que très raisonnable étant donné les qualifications requises, apparaît souvent très élevé aux OP bénéficiaires qui ne peuvent que rarement les financer sur leurs ressources propres.

III  DES PERSPECTIVES

La réflexion prospective concernant la poursuite de l’appui apporté par la coopération française aux organisations paysannes suppose une actualisation des analyses qui ont justifié les programmes mis en œuvre ainsi que la prise en compte des évolutions qu’ont connu les OP. Sans prétention d’exhaustivité, ce dernier chapitre s’efforce de mettre en évidence l’importance que conservent les agricultures familiales dans les économies et les sociétés d’Afrique de l’Ouest et du Centre et le rôle central que jouent les organisations paysannes dans les recompositions qui s’opèrent ; il propose ensuite des pistes pour la rénovation des appuis qui sont apportés aux OP.

1. Importance des agricultures familiales et nouveaux défis

Le secteur rural continue d’occuper une place prépondérante dans les sociétés subsahariennes et dans leurs économies. Au plan démographique, et malgré l’urbanisation rapide, la population rurale continue d’augmenter et reste majoritaire dans la plupart des pays (elle constitue ainsi entre 50 et 70 % de la population totale dans les différents pays de la CEDEAO
). Les poids du secteur agricole dans l’économie reste très important ; en Afrique de l’Ouest il représente ainsi 35 % du produit brut régional alors que l’industrie et les services contribuent respectivement pour 28 et 37 % à la création de richesse dans l’espace CEDEAO
. Dans leur très grande majorité, les unités de production sont des exploitations familiales qui se caractérisent par des systèmes d’activités diversifiés, dans lesquels l’agriculture occupe une place importante mais variable selon les cas. Les exploitations familiales africaines fournissent l’essentiel de la production agricole, approvisionnent les marchés en produits bruts et transformés et participent à la structuration des territoires ; elles représentent la principale source de revenu et d’emploi de la population rurale et sont l’acteur principal de l’utilisation et de la gestion des ressources naturelles. Au-delà de leurs dimensions économiques (de production, de commercialisation et de transformation agro-alimentaire), les exploitations familiales, dans leur diversité, sont des « espaces de vie » et revêtent des dimensions sociales, culturelles, éducatives.

L’évolution du contexte de l’agriculture, depuis deux décennies, a accru les défis auxquels étaient confrontées les exploitations familiales et ces défis ont revêtu des formes inédites. Ainsi, l’ouverture des frontières met les agricultures familiales en situation de concurrence avec des agricultures beaucoup plus productives et qui bénéficient en outre souvent d’aides publiques importantes. La recherche de compétitivité des produits agricoles pousse à la spécialisation des exploitations familiales et à la promotion d’entreprises privées d’un nouveau type (agrobusiness), générant des concurrences foncières accrues. La différenciation sociale s’accroît en milieu rural : une minorité d’exploitations familiales a les ressources nécessaires pour s’adapter au nouveau contexte mais, dans beaucoup de cas, la pauvreté s’aggrave et on observe des phénomènes croissants de marginalisation et d’exclusion. Une proportion importante d’exploitations familiales ne doit sa survie qu’aux sources de revenus non agricoles que la famille peut générer.

Etant donné les perspectives limitées qu’offrent actuellement, et dans un avenir prévisible, les autres secteurs des économies nationales, la promotion des exploitations familiales constitue un axe central du développement économique et social et ceci tant en termes d’emplois, de sécurité alimentaire, de gestion durable des ressources naturelles, de lutte contre la pauvreté que de cohésion sociale et d’équité. Il importe de souligner que la promotion des exploitations familiales ne signifie pas « conservatisme » ; elle est inséparable de changements dans les pratiques techniques et économiques auxquels les paysans et leurs organisations aspirent, de diversification des activités agricoles et extra-agricoles, etc.

2. Les OP sont un acteur central

La recherche de réponses aux défis auxquels sont confrontés les ruraux ne peut, à l’évidence, reposer sur les seuls agriculteurs ; elle suppose l’intervention des Etats (et de l’aide publique au développement) pour que soient créées des conditions plus favorables aux initiatives des producteurs : mise en place de régulations sectorielles et territoriales, appuis spécifiques à l’augmentation de la production et des rendements, à l’amélioration de la qualité des produits, sécurisation foncière, développement des infrastructures, définition de modalités de financement adaptées, etc. La contribution des organisations paysannes s’avère cependant indispensable tant pour la définition de politiques publiques adaptées aux attentes des ruraux que pour l’accompagnement des changements nécessaires dans les pratiques techniques et économiques des producteurs. Quatre facteurs principaux justifient, en effet, l’importance du rôle des OP :

· Tout d’abord, les organisations paysannes sont devenues des acteurs incontournables en milieu rural ; même si elles ne représentent pas l’ensemble des ruraux, on observe que la très grande majorité des agriculteurs sont adhérents à des organisations de base, qu’elles ont démontré leur capacité à se fédérer aux niveaux national et sous-régional et à construire des alliances avec d’autres catégories d’acteurs ruraux (forestiers, pêcheurs, etc.). La plupart des Etats leur reconnaissent aujourd’hui un rôle important dans le développement agricole et rural et de nombreux bailleurs de fonds les considèrent comme des partenaires et négocient avec elles des modalités d’appui originales à l’échelon local, régional ou mnational, parfois simultanément à ces trois niveaux.

· Ensuite les organisations paysannes jouent déjà un rôle important dans les fonctions économiques (approvisionnement, commercialisation…) et dans les fonctions d’appui aux producteurs (information, formation, conseil agricole et conseil de gestion…) et ce rôle devrait s’accroître à l’avenir du fait des évolutions institutionnelles et des aspirations des OP elles-mêmes. La création de circuits commerciaux fiables et stables, la réorganisation des services de qualité accessibles aux producteurs constituent des conditions nécessaires à l’amélioration de la production et des revenus. Les OP ne pouvait s’en désintéresser, qu’elles jouent un rôle d’intermédiation pour leur mise en place ou qu’elles y assument des responsabilités directes.

· Les OP sont également les mieux placées pour analyser les défis auxquels sont confrontés les agriculteurs ; elles sont conscientes des enjeux des débats autour de l’agriculture, tant au plan régional, national qu’international. Leurs capacités de proposition et de négociation s’accroissent de façon significative ; en témoignent par exemple la place qu’elles occupent dans l’organisation et le fonctionnement des filières, au sein des interprofessions, mais aussi leur capacité à réagir aux propositions faites par les pouvoirs publics en matière de politique agricole, à anticiper certains débats, etc. Le contexte international est très présent dans les préoccupations des organisations faîtières et leurs actions prennent en compte les agendas à l’échelon sous-régional (définition de la politique agricole de l’UEMOA, de la CEDEAO, volet agricole du NEPAD, etc) et international (négociation de l’accord agricole au sein de l’OMC).

· Enfin, les organisations paysannes peuvent jouer un rôle important dans la mise en cohérence des interventions qui concernent le milieu rural. En effet, les grandes thématiques autour desquelles se structure l’appui au développement (lutte contre la pauvreté, développement durable, recherche de compétitivité, sécurité alimentaire, décentralisation, gouvernance) traduisent une segmentation des politiques publiques et des programmes qui en découlent. Sans prétendre à l’exclusivité, les OP peuvent contribuer de façon très significative à la construction de cohérences « par le bas », aux différentes échelles territoriales auxquelles elles sont structurées. Cela supposerait que les différentes interventions ne se limitent pas à nouer des relations avec les OP autour de leurs problématiques spécifiques (comme cela est actuellement le cas) mais acceptent de négocier leurs objectifs et leurs modalités d’action avec les différents acteurs (OP, collectivités locales, autres acteurs économiques et institutionnels) concernés par le développement rural aux niveaux local, régional et national.

3. Des modalités rénovées pour l’appui aux OP

Les considérations précédentes conduisent à proposer que l’appui aux OP ne soit pas considéré comme un « thème » d’intervention parmi d’autres mais comme le moyen de renforcer un acteur central du développement agricole et rural, dont la contribution et la participation sont nécessaires pour définir des objectifs et des modalités d’intervention pertinents et pour assurer la réussite durable des actions entreprises dans différents domaines.

Malgré les progrès réalisés, les demandes d’appui institutionnel sont considérables et augmentent. Cela suppose sans doute des modalités d’appui rénovées. Les pistes de travail qui ont été présentées précédemment ne seront pas reprises ici ; seront seulement exposés cinq axes de réflexion qui paraissent importants pour l’avenir.

3.1. Promouvoir des partenariats négociés avec les OP 

Les futurs programmes devraient impérativement prendre en compte la structuration croissante des OP et négocier avec elles les objectifs, contenus et modalités des programmes dont elles sont parties prenantes et bénéficiaires. Les OP présentes à l’atelier de Ouagadougou ont une vision claire des relations de partenariat qu’elles souhaitent établir avec les institutions qui se proposent de les appuyer, des motivations qu’il recouvre, des conditions qu’il requiert. Sans exhaustivité on peut noter que, pour les OP, « le partenariat est une relation dans la durée », qui nécessite l’explicitation des objectifs et des intérêts respectifs des différentes parties, des exigences réciproques, la négociation régulière des objectifs, des activités et des modalités du suivi-évaluation, une capacité partagée d’adaptation qui est favorisée par une communication réelle entre les parties. Des outils adaptés sont indispensables à un partenariat efficace : les conventions de coopération devraient inclure l’engagement des OP ; les comités de pilotage devraient être de taille limitée pour être efficaces, l’affectation des financements devrait être souple. Les fonds compétitifs sont souvent critiqués dès lors qu’ils risquent de marginaliser les organisations les plus faibles. Les OP insistent sur le fait que la relation de partenariat repose sur une confiance réelle et entretenue entre les parties ; ainsi, la formalisation des partenariats par les institutions ne doit pas occulter la confiance qui unit souvent des individus au sein des institutions.

Il est clair que les contextes nationaux sont diversement favorables à la négociation directe des programmes d’appui avec les OP ; il importe à cet égard que les bailleurs de fonds créent des conditions qui favorisent la participation des OP, dès la phase de conception des programmes tant vis à vis des pouvoirs publics que des OP elles-mêmes : donner du temps aux OP (et des ressources) pour qu’elles puissent s’impliquer dans les dossiers ; impulser des démarches qui permettent de produire des analyses collectives, faciliter l’accès des OP à une expertise qualifiée et indépendante.

3.2. Des programmes d’appui ou des « plates-formes de services » pérennes ?

Les programmes d’appui aux OP de la Coopération française ont su s’adapter à des contextes très différents ; la diversité des formes d’appui reflète le pragmatisme des programmes et leur capacité d’écoute et de prise en compte des évolutions. Les contraintes intrinsèques de l’appareil de coopération (procédures de programmation et procédures budgétaires) font qu’il est difficile parfois de concilier l’exigence d’un partenariat souple et évolutif avec le cadre toujours prégnant du projet ou programme de coopération. Au-delà des « programmes », d’autres formes d’appui devraient être envisagées.

Plusieurs expériences (soutenues par la Coopération française) montrent tout l’intérêt que présente la mise en place d’instruments au service des OP : centres de prestation de service, de gestion rurale, centres de formation (CIFA), etc. La nécessité de concevoir des dispositifs pérennes, l’importance d’agir à la fois à différents niveaux d’interventions (local, régional et national) mais aussi dans plusieurs domaines (appui aux activités économiques, renforcement des capacités de représentation,…) militent en faveur du soutien à une gamme d’outils, de dispositifs et d’instruments diversifiés, à la gestion desquels les OP seraient associées selon différentes modalités (gestion directe, co-gestion, gestion déléguée…).

Il n’est pas possible d’établir une « liste » des instruments qui pourraient être mis en place ni des priorités ; cela relève d’une négociation avec les OP, de leurs besoins particuliers et de leurs demandes. Les instruments à renforcer ou à mettre en place pourraient être très divers : centres d’appui à la gestion ; centres de prestation de services dans le secteur économique et juridique ; centres de ressources dans le domaine technique ; structures de formation pour les responsables paysans assurant des responsabilités à différents niveaux ; fonds de renforcement des capacités. Ces dispositifs au service des OP pourraient constituer un «réseau de services » et devraient s’articuler avec les dispositifs mis en place par les pouvoirs publics, favorisant ainsi les synergies indispensables avec les structures de recherche, de conseil agricole, de formation.

3.3. Le renforcement des compétences nationales et  sous-régionales

Le renforcement des compétences nationales dans le domaine de l’appui aux OP et, plus largement, de l’accompagnement de dynamiques institutionnelles, reste un enjeu majeur. Trois types d’acteurs peuvent être concernés : (i) les responsables des organisations faîtières et le personnel technique qui travaille en leur sein, (ii) l’expertise nationale qui travaille dans les organismes d’appui aux OP, (iii) les responsables et le personnel technique des services publics avec lesquels collaborent les OP.

La dimension sous-régionale des enjeux et des politiques agricoles et rurales entraîne depuis quelques années une recomposition des acteurs et des réseaux d’acteurs. La construction progressive d’une expertise sous-régionale capable de faciliter le dialogue entre les Etats, les organisations intergouvernementales et les OP est un objectif essentiel pour les années à venir, en particulier dans le cadre de la CEDEAO qui est amené à progressivement élargir et amplifier le processus d’intégration régionale amorcé en Afrique de l’Ouest par l’UEMOA. L’observation est valable pour les autres sous régions d’Afrique qui connaissent elles aussi des processus d’intégration et dans lesquelles émergent progressivement des plate-formes d’OP (Afrique de l’Est).

4. Améliorer l’environnement économique et institutionnel dans lequel évoluent les OP

L’appui institutionnel peut aider les OP à formuler des propositions, à mieux les négocier avec les centres de décision, à mettre en œuvre des programmes d’action avec plus de rigueur et d’efficacité. Il ne peut cependant lever tous les obstacles qui freinent l’innovation technique et économique, tant au plan individuel que collectif.

Deux axes de travail paraissent particulièrement importants :

4.1. Appui institutionnel et appui à l’investissement et aux activités économiques

L’appui institutionnel peut-il être efficace, en termes d’impact sur la production, sur la sécurité alimentaire, sur les revenus des agriculteurs, sans un soutien matériel et financier à l’investissement et aux activités économiques ? Les besoins en financement sont considérables au niveau des exploitations agricoles (équipements, intrants) et au niveau collectif (aménagements, investissements structurants, équipements collectifs, fonds de roulement) alors que le financement actuel de l’agriculture et des activités rurales présente de graves défaillances. Le manque d’articulation des programmes d’appui institutionnel avec des interventions d’appui direct à la production obère les résultats attendus de chacun d’eux. Malgré les rappels incessants à la création de synergies et à la mise en place de coordinations, de nombreux programmes coexistent encore en milieu rural sans que soient recherchées les articulations et parfois sans que circule l’information suffisante sur les finalités, objectifs, moyens et méthodes d’intervention. Les OP ont sans doute un rôle important à jouer pour permettre aux ruraux de mieux tirer parti des nombreuses interventions des bailleurs, ONG et administrations ; elles peuvent jouer un rôle de mise en cohérence de ces interventions, dans le cadre d’un dialogue renouvelé avec les autres acteurs ruraux, les collectivités locales et les Etats. Leur tâche serait facilitée si la mise en cohérence était aussi une préoccupation des bailleurs de fonds et des pouvoirs publics.

4.2. La nécessité de stratégies nationales d’éducation et de formation rurale

Dans de nombreux pays, la faiblesse, des stratégies nationales d’éducation et de formation en milieu rural ne peut être palliée ni par les seules OP ni par les programmes qui les appuient. Elle constitue un handicap important pour les agricultures africaines et appelle des mesures susceptibles de renforcer, de façon articulée, les capacités individuelles et collectives des ruraux. Plusieurs axes de travail paraissent essentiels : accroître le niveau de scolarisation en milieu rural, promouvoir des actions d’alphabétisation de qualité, concevoir des offres de formation adaptées et diversifiées pour les ruraux (hommes et femmes, jeunes et adultes), etc. Il s’agit là d’un chantier de grande ampleur dont les OP doivent être partie prenante mais qui ne peut relever d’elles seules. Des expériences novatrices existent qui pourraient utilement contribuer à la définition et à la mise en œuvre de stratégies ambitieuses, comme commencent à le faire certains pays.

5. (Ré)affirmer la stratégie de la Coopération en matière d’appui aux OP

Le renforcement des capacités des OP suppose un investissement dans la durée et une continuité qui n’excluent pas, bien au contraire, des ajustements successifs ou des évolutions plus importantes. La Coopération française s’y est efforcé et cela a été particulièrement bénéfique aux OP et à la réussite des actions engagées. La programmation et la mise en œuvre de certains programmes ont cependant souffert de contraintes indéniables : retards dans la mise en place des financements (MAE), lourdeur des procédures et manque de souplesse (AFD), modestie des fonds disponibles (MAE). La façon dont se sont opérés certains ajustements ou réorientations des programmes, la décision de l’AFD d’arrêter certains projets (PROCOCA au Bénin, appui à la Fédération des Paysans du Fouta Djalon, projets d’appui à la gestion au Mali) ont été difficilement compréhensibles par les OP partenaires. 

Plus de dix ans après le démarrage des premiers programmes, il serait donc souhaitable que la coopération française (MAE et AFD) reprécise ses orientations en matière d’appui aux OP et qu’elle les ré-affirme explicitement auprès de ses différents partenaires. C’est là une demande des organisations paysannes et elles l’ont clairement exprimée lors de l’atelier de Ouagadougou. Cela serait aussi très utile pour les pouvoirs publics africains et vis-à-vis des autres bailleurs de fonds dont certains programmes concernent les OP (Banque Mondiale, FIDA par exemple). 

Trois points paraissent à cet égard importants : (i) la définition d’objectifs explicites et ambitieux concernant l’appui aux OP et la place accordée à cet appui dans la stratégie française en matière de développement agricole et rural, (ii) l’affirmation de principes d’intervention et de modes opératoires qui garantissent la souplesse nécessaire à la prise en compte de la diversité des situations et qui permettent simultanément de maintenir la plus grande cohérence possible entre les différents programmes mis en œuvre, d’assurer la préparation des personnels qui y sont engagés, de procéder à un suivi-évaluation plus systématique, (iii) la mobilisation de ressources significatives et durables conformes à l’ampleur du travail qui reste à faire. La nouvelle répartition des tâches entre le MAE et l’AFD est sans doute un moment propice à cette clarification ; celle-ci gagnerait sans doute à être précédée par une réflexion ouverte et approfondie, comme la coopération française en a organisé à d’autres occasions
. Cette clarification permettrait en outre à la coopération française de ré-affirmer le positionnement de son intervention vis-à-vis de « l’offre » des autres bailleurs de fonds.

CONCLUSION

L’intérêt de la Coopération française pour les OP a été, au début des années 1990, largement déterminé par deux types de facteurs. Le premier, « conjoncturel », est lié aux vides créés par le désengagement de l’Etat dans l’environnement de la production agricole et à la nécessité de faciliter la « reprise » par des producteurs organisés de certaines fonctions devenues vacantes. Le deuxième facteur renvoie à l’expérience agricole française et à ses formes originales de co-gestion. C’est ainsi qu’a émergé la notion de « professionnalisation » de l’agriculture qui a nourri de nombreux débats en France (appuis à des systèmes d’activités diversifiés et spécialisation ; savoirs locaux et modernisation technique ; renforcement de la base économique des organisations et prise en compte des dimensions sociales de l’agriculture, etc). 

La mise en œuvre des programmes a permis d’approfondir la réflexion sur l’intérêt d’appuyer les OP : renforcement du capital social, participation des producteurs à la définition de politiques agricoles sectorielles et territoriales. L’objectif des programmes s’est élargi ; la « professionnalisation » (difficilement traduisible dans les langues étrangères et source d’ambiguïtés) s’est inscrite dans le cadre de « l’appui institutionnel » et du renforcement des capacités des différents acteurs qui agissent en milieu rural ; l’appui institutionnel aux OP est devenu un élément de l’appui à la concertation entre les acteurs.

En une dizaine d’années, les programmes d’appui ont contribué à des réussites indéniables ; ils ont aussi rencontré de nombreuses difficultés auxquelles ont été apportées des réponses souvent pertinentes mais dont le domaine de validité reste souvent délimité par des conditions économiques et socio-politiques toujours particulières. L’impossibilité de formaliser des réponses à large validité à la question du renforcement des OP découle de la nature même de l’objectif poursuivi et elle peut être peu motivante pour des décideurs. S’il n’y a pas de «modèle unique» (et s’il  serait peu pertinent de prétendre en définir un), les expériences de la Coopération française, d’autres bailleurs de fonds, d’opérateurs  et des OP elles-mêmes ont permis de nombreux apprentissages, en matière de renforcement des compétences techniques et économiques des OP, de renforcement de leurs capacités stratégiques. S’ils sont valorisés, ils permettront de poursuivre et d’élargir les appuis qui restent nécessaires aux OP pour jouer les rôles que leurs adhérents attendent d’elles.

La réflexion menée ne pouvait pas esquiver la question plus générale de la légitimité d’actions gouvernementales ou de coopération en matière d’appui à l’organisation des producteurs et aux OP. Des risques existent en effet : instrumentalisation des OP à travers des appuis extérieurs, stratégies de certaines OP basées principalement sur la captation de ressources externes. Ces risques sont indéniables comme en témoignent maints exemples ; ils découlent de la nature des relations entre les OP et les acteurs dominants qui sont caractérisées plus par la négociation et la recherche de compromis que par la confrontation. Les risques ne doivent pas faire oublier cependant que si le contexte change, les agriculteurs et leurs organisations changent aussi : ainsi, maints exemples montrent la capacité encore limitée mais croissante des OP à négocier des appuis qui servent le projet qu’elles se sont elles-mêmes définies, à influer sur les orientations des politiques publiques, à contribuer à la transparence accrue des processus de prise de décision. Au sein des OP l’amélioration de la communication interne, le renforcement des compétences des adhérents accroissent leur participation à la vie de l’organisation mais aussi leur exigence en termes de qualité des services rendus, de transparence dans les prises de décision.

De nombreux signes témoignent de la construction progressive d’un mouvement paysan capable de peser sur les prises de décision qui concernent le milieu rural, de négocier les appuis qui lui sont nécessaires, de négocier aussi la mobilisation des ressources publiques qui lui sont indispensables pour exercer les fonctions qui lui reviennent. S’il est clair que cette dynamique n’est pas le seul résultat des programmes d’appui aux OP, ceux-ci y ont indéniablement contribué.

La FONGS – Action Paysanne (Sénégal)


Reconnue officiellement en 1978, la FONGS a été créée par cinq organisations paysannes fédératives reliées au mouvement associatif. Le nombre d’organisations régionales adhérentes s’est accru rapidement et elle a mis en place très tôt des dispositifs d’appui aux organisations membres (communication, échanges, formations, micro-fiances). Son rôle a été central dans la structuration du mouvement paysan sénégalais ; le forum national qu’elle a organisé en 1993 « Quel avenir pour le paysan sénégalais ? » a débouché ainsi sur la création, par sept fédérations nationales, au Conseil National de Concertation et de Coopération des Ruraux (CNCR). Fidèle à ses orientations, redéfinies en 1991 autour de sept défis, la FONGS a affirmé ces dernières années la nécessité de « se positionner de façon pertinente, à la fois sur le terrain économique et sur le terrain politique ». Avec l’appui de partenaires extérieurs, deux outils ont été mis en place dans ce sens : le Fonds d’Appui aux Initiatives Rurales (FAIR) et le Programme pour Autonomiser la Réflexion et l’Action Durable (PARADE).





Le PAP-OPC au Burkina Faso


Dans le cadre d’un appui plus global à la filière coton dans l’ouest du Burkina Faso, l’AFD apporte, depuis 1997, un appui à la structuration des producteurs cotonniers. Le Projet d’Appui à la Professionnalisation des Organisations de producteurs de coton (PAP-OPC) a favorisé la réorganisation des groupements de base et leur spécialisation, la mise en place d’unions assurant diverses fonctions économiques et techniques (conseil) ainsi que le renforcement de l’Union Nationale des Producteurs de Coton du Burkino Fase (UNPCB) créée en 1998. A noter que cette dernière est actionnaire à 34 % de la SOFITEX.





Le CLCOP au Sénégal


Le programme « Services agricoles et Organisation des Producteurs » (PSAOP), financé par la Banque Mondiale, accompagne la mise en place, dans chaque communauté rurale, d’un cadre local de concertation des Organisations de Producteurs (CLCOP). Les organisations de base présentes dans la communauté rurale y adhèrent de façon volontaire, indépendamment de leur appartenance ou affiliation à des organisations fédératives. Le CLCOP bénéficie d’un Fonds de Services Ruraux régis par la demande (FSRRD) qu’il mobilise pour financer des formations, un conseil spécifique, des initiatives novatrices à titre pilote, au bénéfice des OP membres.





�





Le CPC du Mali


Des Comités Paritaires de Concertation ont été mis en place dans certains pays pour favoriser le dialogue entre les OP et l’Etat ; ils comprenaient quatre « collèges » composés de représentants des OP nationales, de l’administration, des OPA et de la coopération françaises. Au Mali, la CPC a permis un premier apprentissage, par l’AOPP, de la relation avec les « décideurs » et a contribué à la reconnaissance de celle-ci. Son impact s’est accru dès lors que le Ministre de l’Agriculture a décidé d’assister lui-même aux réunions. Le CPC semble en revanche avoir peu fait avancer l’institutionnalisation d’une concertation régulière entre l’Etat et les OP.





La concertation sur la loi d’orientation agricole au Sénégal





En 2001, les organisations de producteurs expriment le souhait de promouvoir une loi d’Orientation Agricole (LOA) et une Réforme Foncière, et, en 2002, la volonté politique d’élaborer une LOA est affirmée. Entre fin 2002 et début 2003, un projet de loi est élaboré par les autorités compétentes qui vise à « offrir une vision de long terme du secteur ». En mars 2003, le projet de loi est diffusé aux organisations paysannes et aux autres acteurs du monde rural, un responsable du Ministère de l’Agriculture étant chargé de coordonner le processus de concertation. Entre avril et septembre 2003, le CNCR lance des concertations locales qui déboucheront sur des ateliers de synthèse régionaux ; il présente la synthèse nationale des ateliers de concertation en présence du Ministre de l’Agriculture et de l’Elevage et propose de retirer le volet foncier du projet de LOA. Plus de cinquante personnalités et institutions apportent également leur contribution au projet de LOA. En septembre 2003, une nouvelle version du projet de loi est rédigée par le Ministère de l’Agriculture qui prend en compte un grand nombre de recommandations formulées par les acteurs du monde rural. Finalisé par le Comité National Paritaire, qui regroupe le Ministère et le CNCR, le projet devient « Loi d’Orientation Agro-Sylvo-Pastorale » (LOASP) et ne contient pas de dispositions concernant la réforme foncière. Concernant cette dernière, une réflexion est lancée par le CNCR et le Ministère de l’Agriculture. En janvier 2004, le projet de LOASP est adopté en Conseil des Ministres et un atelier d’information et de sensibilisation parlementaires est organisé en mars 2004.





Le projet gestion rurale


Soutenu par la coopération française à partir de 1992, le projet visait à apporter un appui aux ruraux de la zone colonisée du Sud du Mali, dans le domaine de la gestion comptable et financière. Le dispositif mis en place repose sur des centres de gestion qui ont le statut d’association et auxquels adhèrent les associations villageoises (AV) de façon volontaire. Des conseillers en gestion qui ont le statut de prestataires privés indépendants sont sous contrat avec les centres. Le financement des centres est assuré par les producteurs (prélèvement à la source sur les revenus du coton) et par la société cotonnière. Des unions régionales des centres de gestion ont été créées à partir de 2000 ; elles ont notamment repris la fonction de contrôle assurée jusque là par le projet. Les services rendus aux producteurs concernent l’appui à la tenue des cahiers comptables, des documents liés à l’approvisionnement et à la commercialisation du coton, la formation en gestion des responsables paysans, un conseil en gestion aux AV, ainsi qu’un appui à leur organisation.





Le Fonds Interprofessionnel pour la recherche et le Conseil Agricole 


(Firca) – Côte d’Ivoire –


Il a pour but de financer les programmes de recherche appliquée, de conseil agricole, de formation aux métiers agricoles et de renforcement des organisations professionnelles agricoles et permet aux agriculteurs de devenir les partenaires et les commanditaires des services dont ils ont besoin. Il est en partie alimenté par un prélèvement sur les filières et cogéré par l’Etat et les professionnels (producteurs et agro-industriels). Ce fonds finance des prestations de service fournies par des organismes mis en compétition. L’affectation des ressources du fonds est basée sur le principe du « juste retour » (les filières qui alimentent le fonds en bénéficient) et de la « solidarité » avec les filières qui ne peuvent pas encore contribuer à l’alimenter.





Le Réseau des Chambres d’Agriculture au Bénin


La Chambre d’Agriculture du Bénin a été créée par décret en 1989 et elle a eu une activité très limitée pendant les années 1990. A partir de 2000, un programme de réorganisation et de dynamisation, appuyé par la coopération canadienne (ACDI), a permis une consultation à la base ; ce processus a débouché sur l’organi-sation d’élections qui ont permis la mise en place de six Chambres Interdépartementales en 2002 et l’installation en 2003 de la Chambre Nationale d’Agriculture. Les OP béninoises ne contestent pas aujourd’hui la légitimité de la représentation issue des élections.





Déclaration de Dakar : pour des Politiques Agricoles et Commerciales Solidaires (2003)


Réunis à Dakar du 19 au 21 mai 2003 et accueillis par le RAPPA et le CNCR, à quelques mois de l’échéance des négociations de l’OMC à Cancun, des représentant(e)s d’organisations paysannes et de producteurs agricoles d’une trentaine de pays d’Afrique, d’Amérique, d’Asie et d’Europe ont publié une déclaration. Cette déclaration dénonce les conséquences des orientations de l’OMC dans le secteur agricole ; elle se prononce en faveur de « politiques agricoles fondées sur des droits humains fondamentaux » (droit à l’alimentation, accès aux ressources, respect de l’environnement, équité). Elle affirme la nécessité d’un commerce international solidaire : élimination du « dumping » ; légitimité des subventions en agriculture dès lors qu’elles sont attribuées « sur la base des droits et attentes des populations » et qu’elles « ne servent pas à promouvoir des exportations, etc. »





Le partenariat avec la Fédération des paysans du Fouta Djalon (FPFD)





La FPFD s’affirme comme une réussite reconnue par tous les acteurs concernés : progression de la production (pommes de terre et oignons) qui satisfait de façon croissante le marché intérieur et réussit des percées significatives à l’exportation, maîtrise des systèmes de culture, qualité des services rendus aux adhérents, amélioration des revenus des producteurs et autonomie de fonctionnement de l’organisation grâce aux ressources propres générées, etc. Cette réussite revient aux paysans et aux responsables de la Fédération ; ceux-ci reconnaissent cependant l’apport de l’accompagnement apporté par la Coopération française depuis une quinzaine d’années, que l’AFD a complété les dernières années (1996-2002). Deux éléments peuvent à cet égard être soulignés : (i) la Fédération s’est affirmée très tôt comme le maître d’œuvre du développement agricole dans sa zone et ses secteurs d’action et en a assuré la pleine respon-sabilité ; (ii) ses partenaires lui ont reconnu ce rôle et l’ont aidé à mettre en œuvre son projet.





Les Centres de Prestation de Services (CPS) au Mali


Démarré en 1995 avec un financement de l’AFD, le projet a favorisé la mise en place de centres de services qui fournissent aux organisations paysannes des appuis juridiques, en matière de comptabilité/gestion, à la négociation avec des acteurs extérieurs ; d’autres services (par exemple dans le domaine commercial) peuvent aussi être rendus à la demande. Il s’agit de centres associatifs, créés et administrés par les organisations adhérentes qui utilisent les services de conseillers juridiques et de gestion ; ceux-ci sont regroupés dans une association spécifique (Delta Conseils) qui passe des contrats avec les centres. Entre 1997 et 2002, cinq centres ont été créés. 130 organisations y ont adhéré et une fédération a été créée. Les cotisations des adhérents couvrent 35 % des charges totales de fonctionnement des centres. La contribution des centres de prestation de services a été particulièrement appréciée pour la clarification de l’endettement des OP et le ré-échelonnement des dettes, pour la formation en gestion des responsables paysans, notamment en ce qui concerne les activités de battage, pour des opérations de commercialisation.





Le Centre Interprofessionnel pour la Formation aux métiers de l’Agriculture. Le CIFA au Sénégal


Installé en 1994, le CIFA est une association qui regroupe, dans la vallée du fleuve Sénégal, des organisations paysannes, des ONG et des institutions publiques qui interviennent dans la zone, ainsi que des sociétés commerciales qui y sont implantées. Il a trois missions principales : l’information de tous les acteurs, la formation et l’appui professionnel. Le CIFA a bénéficié d’un appui très significatif de la Coopération française grâce à deux projets successifs : ASPASAS (1994-1999) et PACEPA (2000-2003) qui ont notamment contribué à son équipement et à son fonction-nement ; cet appui se poursuit actuel-lement grâce au projet PACD. Les ressources du CIFA proviennent également de la cotisation des membres, de prestations extérieures rémunérées, d’une contribution de l’Etat et de la SAED, etc.


Les différents acteurs concernés apprécient de façon très positive les actions menées par le CIFA. Ces activités sont structurées en trois grands axes : �(i) organisation et structuration du milieu agricole (journées professionnelles centrées sur des filières, modules de formation sur les politiques agricoles), (ii) développement des métiers (gestion des périmètres irrigués), (iii) développement local (information des élus, formation d’animateurs). Ce partenariat avec une chambre d’Agriculture française (CA17) a permis également de mettre au point une méthode de conseil agricole, de former des conseillers agricoles.


Tant par son organisation (les OP assurent la présidence du Conseil d’Administration) que par l’expertise qu’il a développée, le CIFA constitue un instrument original et très intéressant, dont l’extension est envisagée.





Des programmes co-financés par le MAE et l’AFD


Cela a été le cas pour le projet DPGT (Développement Paysannal et Gestion des Terroirs) dans le Nord du Cameroun ; la composante appui aux OP a été soutenue par le MAE et s’intégrait dans un projet plus vaste financé par l’AFD. Cela a aussi été le cas pour l’appui apporté à la Fédération des paysans du Fouta Djallon : le MAE a continué à apporter un appui institutionnel à l’OP tandis que le financement de l’AFD permettait à l’organisation de conforter et d’élargir ses activités économiques.








� CIRAD : Centre de Coopération Internationale en recherche agronomique pour le développement 


� AFD : Agence française de développement 


� Termes de références de l’étude : Cf. annexe 


� AFDI : Agriculteurs français et Développement international


� A noter la contribution d’un fonctionnaire du MAE, en attente d’affectation, au travail bibliographique


� Une étude de cas était aussi prévue en Côte d’Ivoire mais n’a pu être réalisée en 2003, le contexte général ayant été jugé peu favorable. 


� Une synthèse de l’atelier, réalisé par l’Inter Réseaux, est parue dans la revue Grain de sel (n° 28, septembre 2004) ; elle figure en annexe.


� Gilles Martin (MAE), J.C. Devèze (AFD), J. Berthomé (CIEPAC), M. Merlet (IRAM), D. NEU (GRET), D. Pesche et M.R. Mercoiret (CIRAD).


� Ministère de la Coopération, 1993a, Description du programme » professionnalisation en milieu rural en Afrique sub-saharienne ». Paris, pp. 2 et Ministère de la Coopération, 1993b, Professionnalisation des acteurs économiques du monde rural pp.4. 


� Ministère de la Coopération : L’organisation du monde rural ; la Coopération française et la professionnalisation de l’agriculture.


� Cf. La Lettre du Réseau GAO, n° 16, 1993


� Ministère de la Coopération, 1996, Démarches de professionnalisation, 70 p., séminaire de Cotonou, Ministère de la Coopération.


� Ministère de la Coopération, 1998, Livre blanc : les appuis français à l’organisation du monde rural en Afrique, Paris, 16 pp et Ministère de la Coopération, 1999,  L’accompagnement de l’organisation du monde rural en Afrique au Sud du Sahara et au Maghreb, Paris, 88 pp.


� cf. Site www.redev.info


� FONGS : Fédération des ONG du Sénégal


� CFPC : Conseil des Fédérations Paysannes du Cameroun


� PGR : Projet Gestion Rurale ; CPS : Centres de Prestations de services


PAP-OPC : Projet d’appui à la Professionnalisation des Organisations de Producteurs de coton


� ROPPA : Réseau des Organisations Paysannes et de Producteurs Agricoles qui regroupe des organisations de de dix pays d’Afrique de l’Ouest. 


� CNCR : Conseil National de Concertation et de Coopération des Ruraux


� FUPRO : Fédération des Unions de Producteurs du Bénin


� FUPROCAM : Fédération des Unions de Producteurs de Cacao du Mbam


� CPF : Confédération des Paysans du Faso


� CONAPROCAM : Confédération Nationale des Producteurs de Cacao du Cameroun


� CIFA : Centre interprofessionnel de formation agricole





� CPS :  Centres de prestation de services


� PSAOP : Programmes d’appui aux services agricoles et aux organisations de producteurs.





� OPCC : Organisation des Producteurs de Coton du Cameroun


� UNPCB : Union Nationale des Producteurs de Coton du Burkina


� AIC : Association interprofessionnelle cotonnière


�  CICC : Comité interprofessionnel du café et du cacao


� DSRP : Document Stratégique de Réduction de la Pauvreté


� Secrétariat technique du CILSS, 2004, Cadre de politique agricole pour l’Afrique de l’Ouest : document de référence, CEDEAO, 149pp.


� ibidem


� « groupes « interventions en milieu rural » à la fin des années 1980 ; « l’appui aux OPR » à la fin des années 1990.





CIEPAC
GRET
IRAM

1
53

